












































































































































































































































 

LIVRE DES PROCEDURES FISCALES 

Art.L.1.- 1) Le présent livre fixe les procédures applicables aux impôts et taxes régis par le Code Général des 
Impôts. 

2) Ses dispositions ne font pas obstacle à l’application des dispositions relatives à l’assistance administrative 
mutuelle incluses dans les conventions internationales qui engagent la Mauritanie. 

Art.L.2.- 1) Les délais prévus par le présent Livre sont des délais calendaires à moins qu’il n’en soit disposé 
autrement. 

2) Lorsqu’un délai est exprimé en nombre de jours : 
a) le premier jour n’est pas décompté ; 
b) lorsque le jour de l’expiration d’un délai coïncide avec un jour non ouvrable, il est prorogé jusqu’au 

premier jour ouvrable qui suit. 

3) Lorsque la date d’une obligation déclarative ou de paiement prévue par le présent Code coïncide avec 
un jour non ouvrable, l’obligation est avancée au dernier jour ouvrable qui précède. 

TITRE 1 - OBLIGATIONS DES CONTRIBUABLES 

CHAPITRE 1 - OBLIGATIONS DECLARATIVES 

Art.L.3 (LFI 2024). - 1) Les contribuables sont tenus de déclarer et payer le montant des impôts et taxes 
dans les délais fixés par le présent code. 

2) Ces impôts et taxes sont déclarés sur des imprimés réglementaires délivrés par l’Administration fiscale. 

Dans le cas où la transmission des déclarations fiscales sur support papier ne peut pas s’effectuer 
normalement par le contribuable, il est possible, sur autorisation de l’administration fiscale, de transmettre 
lesdites déclarations sur support électronique. 

3) L’obligation de souscription de déclaration et de paiement peut également être remplie par voie 
électronique dans les conditions fixées par arrêté du Ministre en charge des finances. 

Les entreprises dont le chiffre d'affaires et/ou le secteur d'activité sera défini par voie règlementaire sont 
tenues de souscrire leurs déclarations et effectuer leurs paiements par voie électronique auprès de 
l'administration fiscale. 

Nonobstant les pénalités et amendes prévues par le présent Code, le non-respect de cette obligation est 
sanctionné par une amende de 5% du montant payé ou de 15 000 Ouguiya en cas d'une déclaration ne 
donnant pas lieu de paiement. 

Toutefois, le contribuable peut être dispensé de cette amende dans les cas fixés par voie règlementaire. 

Section 1 - Déclarations d’existence ou de changement 

Art.L.4. (LFR2020) - 1) Toute personne physique ou morale assujettie à l’impôt sur les sociétés, à l’impôt 
sur les bénéfices d’affaires des personnes physiques ou à la taxe sur la valeur ajoutée, ou chargée de 
procéder à des retenues d’impôts à la source quel que soit le régime fiscal auquel elle est soumise en vertu 
des dispositions du présent code et quel que soit son lieu de résidence, est tenue de souscrire auprès de 
l’Administration fiscale, dans les vingt (20) jours de sa constitution définitive ou du commencement de ses 
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activités en Mauritanie, une déclaration d’existence, au moyen d’un imprimé réglementaire, indiquant ses 
noms, prénoms ou raison sociale, profession ou activité, adresse ou siège social. 

Cette formalité peut être effectuée par un représentant du contribuable dûment habilité. 

2) Les personnes morales doivent en outre indiquer : 
a) la forme juridique, la durée, ainsi que le lieu de leur principal établissement ; 
b) la date de l’acte constitutif (un exemplaire sur papier non timbré, dûment certifié, est joint à la 

déclaration) ; 
c) les noms, prénoms et domicile des dirigeants ou gérants et, pour les sociétés dont le capital n’est pas 

divisé en actions, les noms, prénoms et domicile de chacun des associés ; 
d) la nature et la valeur des biens mobiliers et immobiliers constituant les apports ; 
e) le nombre, la forme et le montant : 

1° des titres négociables émis en distinguant les actions des obligations et en précisant, pour les 
premières, la somme dont chaque titre est libéré et, pour les secondes, la durée de l’amortissement 
et le taux d’intérêt ; 
2° des parts sociales (parts de capital) non représentées par des titres négociables ; 
3° des autres droits de toute nature attribués aux associés dans le partage des bénéfices ou de 
l’actif social, que ces droits soient ou non constatés par des titres. 

f) un plan de localisation de leur exploitation ; 
g) pour les personnes morales dont le siège est à l’étranger, la nature détaillée de leurs activités et 

opérations en Mauritanie, le lieu de leur principal établissement ainsi que les noms, prénoms et 
adresse du gérant en Mauritanie, qui s’engage à remplir les formalités incombant à ce redevable et à 
acquitter les impôts et taxes à sa place. 

L’acte de nomination du gérant de l’entreprise étrangère doit être notifié à l’Administration fiscale au 
moment de l’immatriculation de la personne morale non résidente au répertoire nationale des 
contribuables. 

Art.L.5.- Dès réception de la déclaration d’existence, et après vérification et certification de la localisation 
effective du contribuable, l’Administration fiscale attribue à ce dernier un numéro d’identification fiscale. 

Art.L.6.- En cas de modification substantielle affectant l’exploitation, le contribuable est tenu d’informer 
l’Administration fiscale par courrier adressé au Directeur Général des Impôts dans les vingt (20) jours 
suivant cette modification. 

Doivent notamment être déclarées : 
1° le changement de dirigeant ; 
2° la cession de l’entreprise individuelle ou sa mise en location gérance ; 
3° la modification de la raison sociale, de la forme juridique, de l’objet ou de la durée ; 
4° la cession d’actions, de parts sociales ou prise de participation, directe ou indirecte, égale ou supérieure 
à 10 % dans une personne morale ; 
5° la cessation d’activité ou la fermeture d’établissement ; 
6° le changement d’adresse. 

Art.L.7.- Tout manquement aux obligations déclaratives énoncées aux articles L.4 et L.6 est passible d’une 
amende de cinquante mille (50.000) à cinq cent mille (500.000) Ouguiya nonobstant l’application des 
pénalités et sanctions fiscales prévues aux articles L.131 et suivants. 
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Section 2 - Déclarations annuelles 

Art.L.8. (LFR2020) - Les contribuables relevant d’un régime réel d’imposition sont tenus de déclarer chaque 
année : 

1° le détail des frais financiers et des services bancaires, sous peine de la non-déductibilité de 25 % des 
frais en cause dont la déclaration a été omise ; 
2° pour les contribuables visés au paragraphe 3 de l’article 61 du Code général des impôts, les achats et 
les prestations réalisés avec des fournisseurs, selon les modalités définies dudit article du Code Général 
des Impôts, sous peine de la non-déductibilité de 50 % des charges qui n’ont pas été déclarées. 

Art.L.9.- Les commissionnaires en Douane agréés sont tenus de déclarer à l’Administration fiscale avant le 
15 du mois suivant, les opérations faites au nom de leurs clients détaillées par nom, raison sociale et numéro 
d’identification fiscale. 

Tout manquement à cette obligation expose le commissionnaire en Douane à l’application des dispositions 
des articles L.134, L.142 et L.146. 

Art.L.10.- 1) Les personnes physiques ou morales qui, à l’occasion de l’exercice de leur profession, versent 
à des tiers ne faisant pas partie de leur personnel salarié des commissions, courtages, ristournes, vacations, 
honoraires, occasionnels ou non, gratifications et autres rémunérations, doivent déclarer ces sommes à 
l’Administration fiscale dans le courant du mois de janvier de chaque année, quel qu’en soit leur montant, 
sur un état conforme au modèle prescrit par l’administration fiscale. 

2) La déclaration souscrite en double exemplaire doit présenter pour chacune des personnes rétribuées au 
cours de l’année précédente les indications suivantes : nom, prénoms ou forme juridique, raison sociale et 
numéro d’identification fiscale. 

3) Les entreprises, sociétés, associations ou établissements publics qui procèdent à l’encaissement et au 
versement de droits d’auteur ou d’inventeur sont tenues de déclarer dans les conditions visées à l’alinéa 1 
les sommes qu’elles encaissent et versent à leurs membres ou à leurs mandants. 

4) Les omissions ou inexactitudes relevées dans la déclaration donnent lieu à l’application d’une amende 
fiscale de mille (1.000) Ouguiya par omission ou inexactitude. 

5) La souscription tardive de la déclaration est sanctionnée : 
a) par une amende fiscale de mille (1.000) Ouguiya, si le retard constaté n’excède pas deux mois ; 
b) par la non déductibilité des sommes versées si le retard constaté excède deux mois. 

Art.L.11.- 1) Les gérants des sociétés en nom collectif ou en commandite simple, les associations et les 
sociétés civiles sont tenus de fournir au service des impôts, en même temps que la déclaration annuelle de 
résultats, un état indiquant : 

a) les nom (s), prénom (s) et domicile des associés ; 
b) la part des bénéfices de l’exercice ou des exercices clos au cours de l’année précédente 

correspondant aux droits de chacun des membres de la société civile et chacun des associés en nom 
collectif ou commandités dans la société ; 

c) en ce qui concerne les sociétés en commandite simple ayant exercé l’option prévue à l’article 70 du 
Code général des impôts, le montant des bénéfices distribués aux commanditaires au cours de 
l’année précédente. 

2) Les gérants des sociétés à responsabilité limitée sont tenus de fournir au service des impôts, en même 
temps que la déclaration annuelle de résultats un état indiquant : 

a) les nom (s), prénom (s) et domicile des associés ; 
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b) le nombre de parts sociales appartenant en toute propriété ou en usufruit à chaque associé ; 
c) les sommes versées à chacun des associés au cours de l’exercice précédent à titre, soit de traitements, 

émoluments, indemnités et autres rémunérations, soit d’intérêts, dividendes ou autres produits de 
leurs parts sociales. 

3) Les gérants des sociétés en participation sont tenus de fournir au service des impôts, en même temps 
que la déclaration annuelle de résultats un état indiquant : 

a) les nom (s), prénom (s), profession et domicile des associés gérants et des coparticipants ; 
b) les parts des bénéfices de l’exercice précédent revenant à chaque associé gérant ainsi qu’à chaque 

coparticipant exploitant personnellement une entreprise ou exerçant une profession dans les 
produits de laquelle entre sa part de bénéfices ; 

c) le montant des bénéfices distribués aux autres coparticipants au cours de l’année précédente. 

4) Les sociétés anonymes, les sociétés anonymes simplifiées et les sociétés en commandite par actions sont 
tenues de joindre à l’appui de leur déclaration annuelle de résultats, un état indiquant : 

a) le montant des sommes versées au cours de l’année précédente aux membres de leur conseil 
d’administration et passibles de l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers. 

b) les noms, prénom (s) ou raison sociale et adresses des actionnaires. 

5) Toute infraction aux prescriptions ci-dessus donne lieu à l’application d’une amende de mille (1.000) 
Ouguiya par nature de renseignement non fourni ou inexact. 

Art.L.12.- 1) Les sociétés qui émettent des actions au porteur, sont tenues de déclarer à l’administration 
fiscale l’identité de leurs propriétaires en indiquant leurs noms, prénoms et domicile dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la date de leur émission. 

2) En cas de cession d’actions au porteur, les cédants doivent également, dans un délai de trente (30) jours 
à compter de la date de cession, en aviser l’administration fiscale en indiquant les nom, prénom et adresse 
du cessionnaire et la date à partir de laquelle, la cession est effective. 

3) Les sociétés ayant déjà émis des titres au porteur avant le 1er janvier 2020 sont tenues d’identifier leurs 
titulaires et de déclarer leur identité auprès des services des impôts avant le 30 juin 2020. 

4) Toute société anonyme, société anonyme simplifiée ou société en commandite par actions doit tenir à 
son siège social un registre des actions sur lequel sont portés, dans l’ordre chronologique, les souscriptions 
et les transferts de chaque catégorie de valeur mobilière nominative. 

Art.L.13.- 1) Toute personne physique ou morale qui fait profession de payer des intérêts, dividendes, 
revenus et autres produits de valeurs mobilières ou dont la profession comporte à titre accessoire des 
opérations de cette nature, ne peut effectuer de ce chef aucun paiement, ni ouvrir aucun compte sans 
exiger du bénéficiaire la justification de son identité et l’indication de son domicile réel. 

2) Elle est en outre tenue de remettre au service des impôts compétent le relevé des sommes payées par 
elle, sous quelque forme que ce soit, sur présentation ou remise de coupons ou d’instruments 
représentatifs de coupons. Ce relevé indique pour chaque bénéficiaire ses nom et prénom (s), son numéro 
d’identification fiscale, son domicile réel et le montant net des sommes par lui perçues. 

3) Les mêmes obligations incombent aux collectivités pour les dividendes et intérêts de leurs propres 
actions, parts ou obligations qu’elles paient à des personnes ou sociétés autres que celles qui sont chargées 
du service de leurs coupons. 
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4) Les personnes et sociétés soumises aux prescriptions du présent article et qui ne s’y conforment pas ou 
qui portent sciemment des renseignements inexacts sur les relevés fournis par elles à l’administration sont 
passibles d’une amende fiscale de mille (1.000) Ouguiya par nature d’omission ou d’inexactitude. 

5) Les coupons présentés sont, sauf preuve contraire, réputés propriété du bénéficiaire. Dans le cas où 
celui-ci présente des coupons pour le compte de tiers, il a la faculté de remettre à l’établissement payeur 
une liste indiquant, outre ses nom, prénom (s) et domicile réel, ceux des propriétaires véritables ainsi que 
le montant des coupons appartenant à chacun d’eux. 

6) L’établissement payeur annexe cette liste au relevé en exécution du paragraphe 2 du présent article. 

7) Les livres, pièces et documents de nature à permettre la vérification des relevés prévus au présent article 
qui ne sont pas soumis à un délai de conservation plus étendu doivent être conservés jusqu’à la fin de la 
quatrième année suivant celle au cours de laquelle les paiements correspondants ont été effectués. 

8) Toute infraction aux dispositions de l’alinéa précédent est sanctionnée par une amende de trente mille 
(30.000) Ouguiya. 

Art.L.14.- 1) Les sociétés, agents de change, banquiers, escompteurs, officiers publics ou ministériels, 
associations et toutes personnes recevant habituellement en dépôt des valeurs mobilières sont tenus 
d’adresser au service des impôts, avis de l’ouverture et de la clôture de tout compte de dépôt de titres, 
valeurs ou espèces, comptes d’avances, comptes courants ou assimilés. 

2) Les avis sont établis sur des formulaires dont le modèle est arrêté par l’administration ; ils indiquent les 
noms, prénom (s), numéro d’identification fiscale et adresses des titulaires des comptes. Ils sont envoyés 
dans les dix (10) premiers jours du mois qui suit celui de l’ouverture ou de la clôture des comptes. Il en est 
donné récépissé. 

3) Les établissements visés au paragraphe 1 du présent article sont tenus d’adresser avant le 1er février de 
chaque année au service des impôts compétent le relevé des coupons portés au cours de l’année 
précédente au crédit des titulaires des comptes de dépôt de titres, valeurs ou espèces, comptes d’avances, 
comptes courants ou assimilés. 

4) Les contraventions aux dispositions du présent article sont punies d’une amende fiscale de mille (1.000) 
Ouguiya par nature d’omission ou d’inexactitude. 

CHAPITRE 2 - OBLIGATIONS COMPTABLES 

Section 1 - Tenue de la comptabilité 

Art.L.15.- 1) Toute entreprise exploitée en Mauritanie doit y tenir sa comptabilité. 

2) Toute entreprise exploitée en Mauritanie par un non-résident doit y tenir une comptabilité distincte pour 
les activités réalisées en Mauritanie. 

Ces entreprises doivent en outre déposer un exemplaire de leurs états financiers. 

3) Les personnes physiques qui exploitent simultanément des établissements situés dans des localités 
différentes doivent tenir pour chaque établissement une comptabilité distincte. 

4) tous documents ou déclaration requise par une disposition du présent code écrits dans une langue autre 
que l’arabe ou le français, le contribuable est tenu de la traduire dans l’une de ces deux langues par un 
traducteur assermenté. 

Art.L.16.- 1) La comptabilité doit obligatoirement : 
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a) être tenue en arabe ou en français ; et 
b) être conforme aux prescriptions du référentiel comptable mauritanien. 

2) La comptabilité informatisée doit être tenue au moyen de supports et logiciels agréés par 
l’Administration fiscale. Ils doivent répondre aux exigences légales en matière de garantie, d’intégrité et de 
conservation définies en matière de preuve. 

3) Les importations doivent figurer sur un livre spécial faisant apparaître, pour chaque opération, la valeur 
et le numéro de la déclaration de mise à la consommation. 

Art.L.17. (LFI2020) - 1) La comptabilité des contribuables qui relèvent du régime du bénéfice réel normal 
doit être certifiée par un membre de l’Ordre National des Experts Comptables de Mauritanie. 

2) L’absence de certification est passible d’une amende de cinq cent mille (500.000) Ouguiya. 

Art.L.18.- Par dérogation à l’article L.16, les contribuables relevant du régime du bénéfice réel intermédiaire 
peuvent tenir une comptabilité simplifiée comportant obligatoirement : 

1° un livre des charges mentionnant les achats, frais généraux, salaires et charges sociales ; 
2° un livre des produits mentionnant notamment les ventes et les prestations réalisées ; 
3° un livre de caisse, tenu au jour le jour, retraçant toutes les recettes et les dépenses ; 
4° un livre d’inventaire des stocks, des immobilisations, des créances et des dettes. 

Section 2 - Conservation des documents comptables 

Art.L.19.- Les documents comptables et les pièces justificatives, notamment les autorisations de transferts 
de devises, les déclarations en douane, les factures d’achat et de vente, les pièces de recettes et de 
dépenses, doivent être conservées au moins pendant les dix (10) années qui suivent celle au cours de 
laquelle les importations, les achats, les ventes ou les prestations de service ont été constatés dans les 
écritures comptables. 

Section 3 - Sanctions 

Art.L.20.- 1) Nonobstant l’application des dispositions des articles L.131 et suivants, le défaut de tenue des 
documents comptables donne lieu à l’application d’une amende fiscale de douze mille (12.000) Ouguiya 
par document. 

2) Le défaut de présentation des documents comptables dans les délais légaux donne lieu à l’application 
d’une amende fiscale de deux mille (2.000) Ouguiya par document omis. 

3) Les omissions ou inexactitudes relevées, soit dans les documents dont la tenue est prescrite, soit dans 
les renseignements écrits fournis à l’appui de la déclaration donnent lieu à l’application d’une amende 
fiscale de mille (1.000) Ouguiya par omission ou inexactitude. 

CHAPITRE 3 - OBLIGATIONS DE FACTURATION 

Art.L.21. (LFR2021) - 1) Les industriels, commerçants, prestataires de services ainsi que les établissements 
publics ayant des activités à caractère industriel ou commercial sont tenus de délivrer une facture à leur 
client, quel que soit leur régime d’imposition. 

2) La facture doit obligatoirement mentionner distinctement : 

1° l’identification précise du redevable qui délivre la facture : 
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- Le nom et prénom(s) s’il s’agit d’une personne physique, forme juridique et raison sociale s’il s’agit 
d’une personne morale ; 

- Le numéro d’identification fiscale ; 
- L’adresse géographique ou cadastrale ou à défaut, la ville du redevable ; 
- La boite postale et le numéro de téléphone ; 
- Le numéro d’immatriculation au registre du commerce ; 
- Les références du ou des compte(s) bancaire(s) ; 
- La signature et le cachet. 

2° le numéro de facture d’une série ininterrompue ; 
3° la date d’établissement de la facture ; 
4° l’objet précis de la transaction ; 
5° le montant de la facture : 

- pour les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée : le montant hors taxe sur la valeur ajoutée ; le 
taux et le montant de la taxe due ou, le cas échéant, la mention « Exonéré » ; le montant total 
toutes taxes comprises dû par le client ; 

- pour les non assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée : le montant total dû par le client. 
6° l’identification du client : 

- Le nom et prénom(s) s’il s’agit d’une personne physique, forme juridique et raison sociale s’il s’agit 
d’une personne morale ; 

- Le numéro d’identification fiscale pour les ventes à des personnes morales ou à des commerçants 
; 

- L’adresse géographique ou à défaut, la ville du client 

TITRE 2 - CONTROLE DE L’IMPOT 

Art.L.22.- 1) L’administration fiscale assure le contrôle et la vérification de l’ensemble des impôts et taxes 
dus par un contribuable et qui relèvent de la compétence de la DGI. 

2) Elle contrôle les déclarations ainsi que les différents actes ou documents utilisés pour l’établissement des 
impôts, droits, taxes, contributions ou redevances, de quelque nature que ce soit. 

3) Elle contrôle également les documents déposés en vue d’obtenir des exonérations, des déductions, 
exemptions, restitutions ou remboursements et attestations fiscales. 

CHAPITRE 1 - DROIT DE CONTROLE 

Section 1 - Typologie des contrôles 

Sous-section 1 - Contrôle sur pièces 

Art.L.23.- 1) Le contrôle sur pièces est constitué par l’ensemble des travaux de l’Administration fiscale au 
cours desquels celle-ci procède à l’examen critique des déclarations souscrites par les contribuables dans 
les locaux de l’Administration fiscale, sans envoi d’un avis de vérification. Le contrôle est effectué à l’aide 
des renseignements et documents figurant dans la déclaration du contribuable ou dans les réponses aux 
demandes de renseignements détenus par l’Administration fiscale. 

2) Le contrôle sur pièces a pour objectif : 
a) de régulariser la situation fiscale des contribuables défaillants ; 
b) de procéder aux redressements qui résultent de l’examen des dossiers et de l’exploitation des 

demandes de renseignements et des bulletins de recoupements ; 
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c) de sélectionner les contribuables qui doivent faire l’objet de contrôle sur place ; 
d) d’établir les bulletins de renseignements nécessaires au contrôle de divers impôts et taxes. 

Sous-section 2 - Contrôle sur place 

Art.L.24.- Le contrôle sur place consiste en la vérification de la comptabilité des contribuables astreints à 
présenter et à tenir des documents comptables. Il peut être une vérification générale de la comptabilité 
portant sur les trois (3) derniers exercices non prescrits ou un contrôle ponctuel portant sur un nombre 
limité d’impôt ou de taxe. 

A. Vérification générale de comptabilité 

Art.L.25 (LFI 2024). - 1) La vérification générale consiste à procéder au contrôle de l’ensemble des impôts 
et taxes et de la comptabilité déclarés et tenus pendant la période non prescrite.  

2) Les opérations de la vérification sur place ne peuvent excéder trois (3) mois. 

Toutefois, ce délai peut être prorogé : 

- d’un (1) mois supplémentaire lorsque le contribuable ne fournit pas, dans les délais requis, les 
documents comptables ou les pièces justificatives demandés par l’administrations fiscale ; 

- de trois (3) mois supplémentaires lorsque le contrôle porte sur les prix de transfert ; 

- de neuf (9) mois supplémentaires en cas de mise en œuvre de la procédure d’assistance 
administrative internationale prévue par les accords d’échange de renseignement en matière fiscale 
conclus par la Mauritanie. 

Le contribuable est informé par écrit de la prorogation du délai de vérification sur place avant le terme du 
délai initial de trois (3) mois. 

3) Si au cours de la vérification sur place, le contribuable ne fournit pas dans les délais requis la 
documentation ou les pièces justificatives demandées par l’administration fiscale, cette attitude constitue 
alors une opposition à contrôle fiscal réprimée par les dispositions prévues aux articles L.54, L.135 et L.145. 
L’Administration fiscale n’est alors plus tenue par les délais fixés dans le présent article lorsque le 
vérificateur constate et notifie au contribuable une opposition à contrôle fiscal. 

B. Vérification ponctuelle 

Art.L.26.- 1) La vérification ponctuelle consiste notamment à procéder au contrôle d’un ou plusieurs impôts 
et taxes ou sur un élément précis de la comptabilité pendant un exercice non prescrit. 

2) Pour procéder à cette vérification, l’Administration fiscale doit le mentionner dans l’avis de vérification. 

3) Les opérations sur place de la vérification ponctuelle ne peuvent excéder un (1) mois sous peine d’être 
frappées de nullité. 

Toutefois, ce délai peut être prolongé d’un autre (1) mois si la vérification ponctuelle n’a pas pu être 
achevée dans le délai initial à cause du comportement du contribuable. 

4) Si le contribuable continue de ne pas fournir les documents requis après le délai de deux (2) mois, cette 
attitude constitue une opposition au contrôle fiscal réprimée par les dispositions prévues aux articles L.54, 
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L.135 et L.145. L’Administration fiscale n’est alors plus tenue par les délais fixés dans le présent article 
lorsque le vérificateur constate et notifie au contribuable une opposition à contrôle fiscal. 

Section 2 - Dispositions générales 

Art.L.27.- Les agents des impôts ayant au moins le grade d’inspecteur ont le pouvoir d’assurer le contrôle 
sur place de l’assiette de tous les impôts et taxes dus par les contribuables qu’ils vérifient. L’inspecteur peut 
se faire assister par un agent de grade inférieur. 

Art.L.28.- Les autorités civiles et militaires prêtent aide et assistance aux agents des impôts dans l’exercice 
de leurs fonctions, toutes les fois qu’elles sont requises. 

Art.L.29. (LFR2020) - 1) Huit jours avant la date prévue pour la première intervention l’Administration 
fiscale adresse au contribuable sous pli recommandé ou en mains propres avec accusé de réception un avis 
de vérification accompagné d’un exemplaire de la charte du contribuable. 

2) L’avis de vérification doit indiquer les informations suivantes : 
a) la date prévue de la première intervention ; 
b) la période et la nature d’impôts et taxes vérifiés ; 
c) le nom et le grade de l’agent chargé de la vérification ; 
d) la faculté dont dispose le contribuable de se faire assister par un conseil de son choix ; 
e) la faculté de l’administration fiscale de se faire assister par un expert conformément à l’article L.40. 

3) Le non-respect par l’administration fiscale des délais et obligations prévus au paragraphe précédent 
permet au contribuable de refuser l’accès aux livres comptables aussi longtemps que la procédure n’est pas 
respectée. Le contribuable doit informer par écrit l’Administration fiscale des motifs de son refus. Toute 
notification établie en violation de la procédure décrite ci-dessus peut être annulée. 

4) Pendant le déroulement d’un contrôle sur place, le contribuable a la possibilité de se faire assister par 
un conseil de son choix à la condition de l’avoir mandaté à cet effet et de délivrer le mandat aux vérificateurs 
avant le début de la première intervention. Tout empêchement ou modification de la date de la première 
intervention doit faire l’objet d’une notification au contribuable et une nouvelle date d’intervention doit 
être fixée dans cette même notification. 

Art.L.30.- 1) A compter de la réception de l’avis de vérification, le contribuable a le droit de soumettre une 
demande écrite et motivée de report de la vérification, dans un délai de deux (2) jours ouvrables. 

2) L’Administration fiscale a l’obligation de répondre dans un délai de deux (2) jours ouvrables à compter 
de la date de réception de la demande du contribuable. L’absence de réponse de l’Administration fiscale 
dans ce délai vaut acceptation tacite. 

Art.L.31.- En cas de report de la date initiale de la première intervention, à l’initiative de l’Administration 
fiscale, un avis de vérification rectificatif doit être adressé par cette dernière au contribuable. 

Art.L.32.- 1) En dehors des procédures de vérification sur place prévues dans le présent livre, toute 
intervention de l’Administration fiscale dans le cadre d’un contrôle de l’impôt doit faire l’objet d’un procès-
verbal relatant les opérations effectuées. 

2) Le procès-verbal contient uniquement les faits et les indices que l’agent compétent a personnellement 
constatés. Il doit mentionner clairement le nom de l’agent, le numéro d’identification fiscale, l’adresse et 
l’activité du contribuable ainsi que la date de son établissement. Le procès-verbal est signé par les agents 
ayant participé à l’intervention et par le contribuable. La mention est faite de son éventuel refus de signer. 
Dans tous les cas une copie du procès-verbal doit être transmise au contribuable. 
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Art.L.33.- 1) La vérification sur place (vérification générale ou contrôle ponctuel) s’exerce au siège de 
l’entreprise ou au lieu de son principal établissement. Sur demande expresse et motivée du contribuable, 
elle peut se dérouler dans les bureaux de son représentant. 

2) Le vérificateur ne peut emporter les livres et documents comptables du contribuable à son bureau 
qu’avec l’accord écrit de celui-ci en lui remettant une décharge contenant la liste détaillée des pièces dont 
l’administration devient temporairement dépositaire. 

Art.L.34.- 1) Par dérogation aux dispositions précédentes, l’Administration fiscale peut procéder à des 
vérifications inopinées de la situation du contribuable à condition qu’elle remette un avis de vérification et 
un exemplaire de la charte du contribuable en mains propres au contribuable ou son représentant qui en 
accuse réception, lors de la première intervention. 

2) Cet avis donne droit aux vérificateurs d’accéder immédiatement aux documents comptables de 
l’entreprise. 

3) Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, l’Administration fiscale peut 
réaliser deux (2) copies des fichiers relatifs aux informations, données et traitements informatiques ainsi 
que de la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l’exécution des traitements. 

4) Le contrôle inopiné ne doit pas être sanctionné par un redressement, néanmoins, ces résultats qui sont 
consignés dans un procès-verbal peuvent servir comme éléments de chef de redressement fiscal postérieur. 

Art.L.35.- Lorsque l’avis ne comporte pas de précision sur les impôts, droits et taxes ou l’indication des 
années ou périodes soumises à vérification, c’est l’ensemble des impôts dont le contribuable est redevable 
au titre de la période non prescrite, qui peut faire l’objet de la vérification. Dans ce cas, la vérification est 
dite alors « vérification générale. 

Art.L.36.- 1) La vérification peut néanmoins remonter sur un ou plusieurs exercices au-delà de la période 
non prescrite lorsque ces exercices sont déficitaires, dès lors que les déficits réalisés au titre d’un exercice 
sont reportables et s’imputent sur les résultats du premier exercice non prescrit. 

2) La vérification peut également remonter au-delà de la période non prescrite lorsque les exercices font 
apparaître un crédit de taxe sur la valeur ajoutée sur la première déclaration non prescrite. 

Art.L.37. (LFR2020) - 1) Lorsque le service des impôts envisage d’étendre la vérification à une période ou à 
un impôt ou taxe qui n’a pas été précisé sur l’avis de vérification initial, il adresse un avis complémentaire 
dans les conditions de forme et de délais fixées à l’article L.29, mentionnant la nouvelle période ou le nouvel 
impôt soumis à vérification. 

2) La vérification générale sur place est libératoire des exercices vérifiés sauf apparition d’éléments 
nouveaux relatif à la détermination de l’assiette ou du taux de l’impôt. 

Art.L.38.- 1) Lorsque la vérification générale au titre d’un exercice fiscal donné et au regard d’un impôt ou 
taxe ou d’un groupe d’impôts ou taxes est achevée, l’Administration fiscale ne peut procéder à une nouvelle 
vérification pour ces mêmes impôts ou taxes sur la même période. 

2) Toutefois, si l’Administration fiscale découvre postérieurement à la clôture d’une vérification générale 
de nouveaux éléments relevant d’agissements frauduleux, elle se réserve le droit de procéder à une 
nouvelle vérification desdites périodes. 

Art.L.39.- Il n’est procédé à aucun redressement d’impositions antérieures lorsque le contribuable établit 
qu’il s’est conformé de bonne foi à une interprétation d’un texte fiscal formellement admise par 
l’administration fiscale par une mesure d’ordre général publiée. 
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Art.L.40.- 1) Lorsqu’une vérification de comptabilité ou une procédure de redressement requiert des 
connaissances techniques particulières, l’Administration fiscale peut faire appel aux conseils techniques 
d’experts de son choix. 

2) Ces derniers engagent leur responsabilité professionnelle et sont tenus au secret professionnel 
conformément aux dispositions de l’article L.72. 

Art.L.41.- 1) Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contribuable qui fait 
l’objet d’une vérification de comptabilité doit remettre au vérificateur, dès le début des opérations de 
contrôle, une copie du fichier des écritures comptables conformes au plan comptable général mauritanien 
sous une forme dématérialisée. Ces dispositions s’appliquent également aux fichiers des écritures 
comptables de tout contribuable soumis par le présent Code à l’obligation de tenir et de présenter des 
documents comptables et dont la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés. 

2) Le vérificateur peut envisager la réalisation de traitements informatiques à partir des données 
conservées par l’entreprise vérifiée. Dans ce cas, le vérificateur doit indiquer par écrit au contribuable la 
nature des investigations souhaitées. 

Le contribuable peut choisir, en le formalisant par écrit, que le traitement soit opéré :  
- soit par le vérificateur sur le matériel de l’entreprise ; 
- soit par le vérificateur à partir de copies de fichiers remises par l’entreprise ; 
- soit par l’entreprise elle-même sur la base de spécifications définies par écrit par le vérificateur 

précisant notamment les travaux à réaliser ainsi que le délai imparti pour les effectuer. 

En cas d’impossibilité de réalisation des traitements informatiques selon l’option choisie par le 
contribuable, le vérificateur est autorisé à choisir l’option la plus adéquate pour opérer ces traitements. 

3) L’Administration fiscale est par ailleurs habilitée à requérir, conformément aux dispositions de l’article 
L.40, les conseils techniques d’experts aux fins de procéder à des tests sur le matériel informatique qui 
héberge l’exploitation et vérifier : 

- le système d’exploitation comptable ; 
- l’ensemble des informations, données et traitements qui concourent directement ou 

indirectement à la détermination des résultats comptables ou fiscaux et à l’élaboration des 
documents rendus obligatoires par le présent Code ; 

- la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l’exécution des traitements. 

Section 3 - Demandes d’éclaircissements et de justifications 

Art.L.42. (LFR2020) - 1) Le contribuable est tenu de présenter à toute réquisition de l’agent chargé de 
l’assiette de l’impôt tous documents comptables, inventaires, copies de lettres, pièces de recettes et de 
dépenses, ou tout autre élément de nature à justifier l’exactitude des résultats indiqués dans sa déclaration. 

2) Lorsque le contribuable a refusé de répondre à une demande verbale ou lorsque la réponse faite à cette 
demande est considérée par l’agent chargé de l’assiette comme équivalente à un refus de répondre sur 
tout ou partie des points à éclaircir, l’agent chargé de l’assiette doit renouveler sa demande par écrit. 

3) Toutes les demandes écrites doivent indiquer explicitement les points sur lesquels le service des impôts 
juge nécessaire d’obtenir des éclaircissements ou des justifications et accorder au contribuable, pour 
fournir sa réponse dans un délai de huit jours à compter du premier jour suivant la réception de la demande. 
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Section 4 - Procédures de rectification de l’imposition 

Sous-section 1 - Motifs et procédure de redressement contradictoire 

Art.L.43.- 1) Lorsque l’Administration fiscale constate une insuffisance, une inexactitude, une omission ou 
une dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des impôts, droits ou taxes dus en vertu du 
présent code, les redressements correspondants sont effectués selon la procédure contradictoire décrite 
aux articles suivants. 

2) La charge de la preuve incombe à l’Administration fiscale. 

Art.L.44.- 1) L’Administration fiscale peut écarter les actes qui dissimulent la portée véritable d’une 
opération, soit que ces actes aient un caractère fictif, soit qu’ils n’aient pu être inspirés par aucun autre 
motif que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que l’intéressé aurait normalement supportées 
eu égard à sa situation ou à ses activités réelles si ces actes n’avaient pas été passés ou réalisés. 

2) Dans ce cas, l’Administration fiscale est en droit de restituer son véritable caractère à l’opération 
litigieuse et de déterminer en conséquence les bases d’imposition. 

3) Il appartient à l’Administration fiscale d’apporter la preuve du caractère fictif des éléments mis en cause 
ou de l’intention du contribuable d’éluder ou d’atténuer l’impôt. 

Art.L.45.- 1) L’Administration fiscale peut rejeter toute dépense ou perte à la charge de l’entreprise qui ne 
se rattacherait pas à une gestion normale. Elle peut aussi réintégrer dans les bénéfices imposables toute 
recette qui aurait dû être réalisée dans le cadre d’une gestion normale, mais qui n’a pas été comptabilisée. 

2) L’acte anormal de gestion est celui accompli dans l’intérêt d’un tiers à l’entreprise sans contrepartie ou 
qui n’apporte à cette entreprise qu’un intérêt minime hors de proportion avec l’avantage que le tiers peut 
en tirer. Il met une dépense ou une perte à la charge de l’entreprise ou prive cette dernière d’une recette 
sans que l’acte soit justifié par les intérêts de l’exploitation commerciale. 

3) La charge de la preuve du caractère anormal incombe à l’Administration fiscale. 

Art.L.46.- Lorsque l’Administration fiscale découvre des signes et des indices qui montrent que le 
patrimoine du contribuable a augmenté de manière considérable ou que les dépenses qu’il a engagées sont 
disproportionnées par rapport aux revenus déclarés au cours d’un exercice fiscal déterminé et que le 
contribuable ne peut fournir d’explications justifiant cette augmentation ou ces dépenses, elle peut ajouter 
aux revenus imposables la valeur de l’augmentation du patrimoine ou des dépenses constatées et se servir 
de ces signes et indices comme moyen de preuve. 

Art.L.47.- Lorsque l’Administration fiscale constate une évaluation incorrecte dans l’assiette des impôts, 
elle peut la rectifier en conséquence, en tenant compte des résultats d’activités comparables, lorsque ceux-
ci sont disponibles. 

Art.L.48.- 1) Dans les cas décrits dans les articles L.43 à L.47, l’Administration fiscale adresse au contribuable 
une notification des redressements qui doit être motivée et chiffrée afin de permettre à celui-ci de faire 
parvenir à l’Administration ses observations ou son acceptation dans un délai de quinze (15) jours à compter 
de sa réception. 

2) L’absence de réponse dans le délai fixé à l’alinéa précédent vaut acceptation et les impôts et taxes mis à 
sa charge sont immédiatement mis en recouvrement. 
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Art.L.49.- Si l’Administration fiscale entend maintenir les redressements initiaux, elle doit envoyer au 
contribuable une lettre de réponse à ses observations dans un délai de quinze (15) jours pour la vérification 
sur place. 

Art.L.50.- Si les observations formulées par le contribuable sont partiellement reconnues fondées, 
l’Administration fiscale en informe le contribuable dans une lettre de réponse à ses observations dans un 
délai de soixante (60) jours. Ce dernier a la possibilité de saisir la commission paritaire ou de déposer une 
réclamation contentieuse en vertu des dispositions des articles L.156 et suivants. 

Art.L.51.- Lorsque l’Administration ne constate aucune irrégularité ou anomalie dans la comptabilité de 
l’entreprise, elle est tenue d’adresser au contribuable une notification d’absence de redressement dans un 
délai n’excédant pas soixante (60) jours à compter de la date de la dernière intervention. À défaut de 
notification dans ce délai, l’absence de redressement est considérée par le contribuable comme acquise. 

Art.L.52.- La notification de redressement peut être annulée dans les cas suivants : 
1° absence de l’envoi de la charte du contribuable avec l’avis de vérification ; 
2° refus au contribuable de se faire assister par un conseil de son choix ; 
3° non-respect des délais accordés au contribuable avant la première intervention sur place ; 
4° absence de motivation en droit et en fait de la notification adressée au contribuable ; 
5° absence de réponse aux observations du contribuable ; 
6° absence de débat oral et contradictoire dans le cadre d’une procédure de redressement contradictoire. 

Art.L.53.- 1) En cas d’absence ou de non-localisation du contribuable, ou encore de refus du contribuable 
ou de son représentant de se voir remettre un avis de vérification ou notifier un redressement, 
l’Administration fiscale doit signifier l’acte non remis ou non notifié au bureau de la circonscription 
administrative, accompagné des coordonnés du contribuable dont elle dispose (la Wilaya, si le contribuable 
est établi ou domicilié au chef lieux de la Wilaya ou la Moughataa, pour ceux établis ou domiciliés hors du 
chef lieux de la Wilaya). 

2) Les autorités administratives sont tenues de prendre toutes les dispositions qui s’imposent pour assurer 
la notification de l’objet de cette signification. 

3) La signification de l’acte de l’administration fiscale au bureau de la circonscription administrative est 
considérée comme une réception de la part du contribuable. 

Sous-section 2 - Procédures de taxation et rectification d’office 

A. Taxation d’office 

Art.L.54.- 1) Est taxé d’office, sous réserve des dispositions prévues à l’article L.56, tout contribuable qui : 
a) n’a pas procédé à la déclaration d’un impôt, droit, taxe ou redevance à laquelle il est tenu ; 
b) a fourni des déclarations pour lesquelles il n’a pas produit de justifications suffisantes ; 
c) n’a pas tenu de comptabilité ; 
d) tient une comptabilité irrégulière ou non probante ; 
e) n’a pas souscrit la déclaration d’existence prévue par le présent Code ; 
f) a changé régulièrement de lieu de résidence ou de principal établissement sans en informer 

l’Administration fiscale ; 
g) se livre à une activité illicite ; 
h) s’oppose directement ou indirectement aux opérations de contrôle fiscal ; 
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i) ne répond pas dans le délai légal à une mise en demeure ou à une demande de renseignement ou de 
justification qui lui est adressée par l’Administration fiscale. 

2) Toute taxation d’office donne lieu à l’application stricte des pénalités prévues par le présent Livre. 

3) Le contribuable qui fait l’objet d’une taxation d’office conserve le droit de présenter un recours devant 
l’Administration fiscale, conformément aux dispositions des articles L.156 et suivants. 

4) La charge de la preuve incombe au contribuable qui doit justifier par tous les moyens à sa disposition que 
les impositions mises à sa charge sont non fondées. 

B. Rectification d’office 

Art.L.55.- 1) L’Administration peut rectifier les déclarations en se conformant à la procédure prévue à 
l’article L.23. 

2) Les résultats déclarés peuvent être rectifiés d’office dans les cas suivants : 
a) en cas de défaut de présentation de la comptabilité ou du livre comptable spécial des importations ; 
b) lorsque des erreurs, omissions ou inexactitudes graves et répétées sont constatées dans la 

comptabilisation des opérations effectuées ; 
c) lorsque l’absence de pièces justificatives prive la comptabilité de toute valeur probante. 

C. Dispositions communes 

Art.L.56.- 1) Tout contribuable qui se trouve dans l’une des situations énumérées aux articles L.54 et L.55, 
doit faire l’objet d’une mise en demeure de l’administration de régulariser sa situation dans un délai de huit 
(8) jours, à compter de la réception de la notification. 

2) La mise en demeure n’est pas nécessaire lorsque le contribuable : 
a) est domicilié à l’étranger ; 
b) s’est opposé totalement ou partiellement à une procédure de contrôle fiscal ; 
c) n’a pas répondu aux demandes de renseignements de l’administration ou a fait une réponse qui 

équivaut à un refus ; 
d) présente un risque important d’organiser son insolvabilité ou de dissimuler des informations 

nécessaires aux opérations de contrôle ; 
e) est géré au régime du forfait ; 
f) n’est pas localisé par l’administration. 

Art.L.57.- 1) Le contribuable qui fait l’objet d’une taxation ou d’une rectification d’office conserve le droit 
de présenter un recours devant l’Administration fiscale, conformément aux dispositions de l’article L.156. 

2) La charge de la preuve incombe alors au contribuable qui doit justifier par tous les moyens à sa disposition 
que les impositions mises à sa charge sont exagérées ou non fondées. 

Section 5 - Limites du droit de contrôle 

Sous-section 1 - Prescription en matière de contrôle 

Art.L.58.- 1) Les omissions totales ou partielles constatées dans l’assiette des impôts directs et des taxes 
assimilées, ainsi que les erreurs commises dans l’établissement des impositions, dans l’application des tarifs 
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ou dans le calcul des cotisations peuvent être rectifiées jusqu’à l’expiration de la troisième année suivant 
celle au titre de laquelle l’imposition est due. 

Le délai de reprise prévu à l’alinéa précédent est prolongé de vingt-quatre (24) mois en cas de mise en 
œuvre de la procédure d’échange de renseignements prévue par les conventions d’assistance réciproque 
en matière d’assiette, de contrôle et de recouvrement de l’impôt ou par les conventions bilatérales ou 
multilatérales d’échange de renseignements à des fins fiscales. Dans tous les cas, la prolongation du délai 
de reprise doit être notifiée par écrit au contribuable. 

2) Ces omissions peuvent être réparées spontanément par le contribuable lui-même avant l’envoi de l’avis 
de vérification ou avant l’envoi d’une demande de renseignement dans l’hypothèse d’un contrôle sur 
pièces. Dans ce cas, l’Administration fiscale peut appliquer les pénalités prévues aux articles L.131 et suivant 
sans pour autant pouvoir retenir la mauvaise foi. 

Art.L.59.- En matière de taxe sur la valeur ajoutée, taxes de consommation et autres taxes indirectes, le 
droit de reprise dont dispose l’Administration fiscale peut être exercé jusqu’à l’expiration de la troisième 
année suivant celle au cours de laquelle les opérations imposables ont été réalisées. 

Art.L.60.- 1) Le droit de reprise dont l’Administration fiscale dispose au regard des droits d’enregistrement, 
des droits de timbre, des droits de publicité foncière, peut, sous réserve des dispositions spéciales visées à 
l’article précédent, être exercée jusqu’à l’expiration de la troisième année suivant celle au cours de laquelle 
l’exigibilité de ces droits et taxes a été suffisamment révélée par l’enregistrement d’un acte ou d’une 
opération, sans qu’il soit nécessaire de recourir à des recherches ultérieures. 

2) La date des actes sous seing privée ne peut être opposée au Trésor pour prescription des droits et peines 
encourues, à moins que ces actes n’aient acquis une date certaine par le décès de l’une des parties, ou 
autrement. 

Sous-section 2 - Exceptions à la prescription triennale 

Art.L.61.- 1) Toute erreur commise par l’administration fiscale dans la décharge d’une imposition peut être 
rectifié par celle-ci jusqu’à l’expiration de l’année suivant celle de la décision qui a prononcé la décharge de 
l’imposition initiale. 

2) Toute omission ou insuffisance d’imposition révélée soit par une instance devant les tribunaux soit par 
une réclamation contentieuse peut sans préjudice du délai général de reprise fixé à trois (3) ans être rectifié 
jusqu’à l’expiration de l’année suivant celle de la décision qui clôt l’instance. 

Art.L.62.- Dans tous les cas où il n’est pas édicté de prescription plus courte, la durée de l’exercice du droit 
de reprise de l’Administration fiscale est limitée à dix (10) ans à partir du jour du fait générateur, sous 
réserve, le cas échéant, des dispositions de l’article L.60. 

Sous-section 3 - Actes interruptifs de la prescription 

Art.L.63. (LFR2021) - Les prescriptions sont interrompues par l’envoi d’un avis de vérification ou de 
notification de redressement par des déclarations ou notifications de procès-verbaux ou par tout acte 
interruptif de droit commun. 

2) En cas de vérification, l’Administration fiscale peut procéder à des notifications partielles portant sur un 
ou plusieurs exercices sans préjudice du déroulement normal de la suite de la procédure. 

3) La notification d’un titre de perception interrompt également la prescription en matière de 
recouvrement et y substitue la prescription quadriennale. 
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Section 6 - Rescrit fiscal 

Art.L.64.- 1) L’Administration fiscale peut délivrer un rescrit fiscal exposant la position de l’administration 
concernant l’application de la législation fiscale à une situation proposée par un contribuable. 

2) La demande de rescrit ne peut concerner que les impôts visés aux Livres 1 et 2 relevant de la compétence 
de l’Administration fiscale. 

3) La demande doit être adressée, selon le cas : 
a) soit avant la date d’expiration du délai dont dispose le contribuable pour faire sa déclaration ; 
b) soit en l’absence d’obligation déclarative, avant la date de paiement de l’impôt concerné. 

4) La demande de rescrit doit être adressée par écrit au Directeur général des impôts et contenir les 
informations suivantes : 

a) le nom, l’adresse du demandeur et son numéro d’identification fiscale ; 
b) une présentation précise, complète et sincère de la situation présentée à l’Administration fiscale ; 
c) la question précise à laquelle le contribuable souhaite obtenir une position de l’Administration 

fiscale ; 
d) le texte fiscal sur la base duquel le demandeur saisit l’Administration fiscale pour qu’elle prenne 

position et, dans la mesure du possible, l’analyse que le demandeur en fait. 

La demande doit être timbrée au tarif prévu à l’article 377 du Code général des impôts. 

5) En cas de demande incomplète, l’Administration fiscale peut inviter le demandeur à lui fournir des 
informations complémentaires. 

6) L’Administration fiscale répond dans un délai de trois (3) mois à partir de la réception de la demande ou, 
en cas de demande incomplète, à partir de la réception des compléments demandés. 

7) Le rescrit fiscal obtenu sur la situation du contribuable est opposable à l’Administration fiscale si les trois 
conditions suivantes sont remplies : 

- le contribuable suit la position ou les indications communiquées par l’Administration fiscale ; 
- le contribuable est de bonne foi ; 
- la situation du contribuable est identique à celle sur laquelle l’Administration fiscale a pris 

position. 

Toutefois, la garantie prévue à l’alinéa précédent cesse si : 
- la situation du contribuable n’est plus identique à celle qu’il a présentée dans sa demande ; 
- la législation applicable à la situation du contribuable a évolué ; 
- l’Administration fiscale modifie son appréciation sur la situation qui lui a été présentée par le 

contribuable. L’appréciation antérieure n’est plus valable à partir du jour où le contribuable a été 
informé de ce changement, et seulement pour l’avenir. 

CHAPITRE 2 - DROIT DE COMMUNICATION 

Art.L.65.- 1) Pour permettre l’établissement de l’assiette, le contrôle et le recouvrement des impôts et taxes 
faisant l’objet de la présente codification, les agents des Impôts ont le droit d’obtenir des personnes visées 
aux articles suivants, communication des livres dont la tenue est prescrite par le Code de Commerce ainsi 
que de tous documents comptables, pièces de recettes et de dépenses dont l’établissement est ordonné 
par la réglementation en vigueur, sans que puisse leur être opposé le secret professionnel. 
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2) Les documents visés à l’alinéa précédent doivent être conservés pendant un délai de dix (10) ans, à 
compter de la date à laquelle ils ont été établis. 

Le défaut de conservation des documents pendant le délai fixé au précédent alinéa est sanctionné par une 
amende fiscale de deux mille cinq cents (2.500) Ouguiya par document manquant. 

Section 1 - Personnes soumises au droit de communication 

Art.L.66.- 1) Sont soumises au droit de communication, toutes les personnes physiques ou morales versant 
des salaires, des honoraires, des droits d’auteurs, les gérants de sociétés ainsi que toutes les personnes 
ayant la qualité d’industriel, de commerçant ou exerçant une profession libérale. 

2) De même, les banques, les établissements financiers, les compagnies d’assurances, et d’une manière 
générale toute personne physique ou morale dépositaire ou détentrice de deniers ou de biens pour le 
compte de tiers, sont tenus de fournir, sur place ou par correspondance, sur réquisition d’un agent des 
Impôts ou du Trésor ayant au moins le grade d’Inspecteur, tous renseignements relatifs aux comptes des 
contribuables, aux ouvertures de crédit et aux allocations de devises qui leur sont consenties. 

Art.L.67.- Les Administrations de l’État et des collectivités territoriales ainsi que des entreprises concédées 
ou contrôlées par ces collectivités publiques, de même que tous les établissements ou organismes 
quelconques soumis au contrôle de l’autorité administrative, ne peuvent opposer le secret professionnel 
aux agents des impôts ayant au moins le grade de contrôleur qui, pour établir les impôts institués par le 
présent Code, leur demandent communication des documents de service qu’ils détiennent. 

Art.L.68.- Les dépositaires des registres de l’état civil, ceux des rôles des impôts et tous autres chargés des 
archives et dépôts de titres publics sont tenus de les communiquer, sans les déplacer, aux agents des 
services des impôts, à toute réquisition, et de leur laisser prendre sans frais les renseignements, extraits et 
copies qui leur sont nécessaires pour les intérêts du Trésor. 

Ces dispositions s’appliquent aussi aux notaires, huissiers, greffiers et secrétaires d’administration centrale 
et territoriale, pour les actes dont ils sont dépositaires. 

Art.L.69.- L’autorité judiciaire doit donner connaissance à l’Administration fiscale de toute indication qu’elle 
peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou une manœuvre 
quelconque ayant eu pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance 
civile ou commerciale ou d’une information criminelle, même terminée par un non-lieu. 

Section 2 - L’exercice du droit de communication 

Art.L.70. (LFR2020) - 1) Le refus de communication sur place des documents et renseignements visés à 
l’article L.65 est constaté par procès-verbal et sanctionné par une amende fiscale de dix mille (10.000) à 
cent mille (100.000) Ouguiya et par la fermeture de un (1) à trois (3) jours de la banque, établissement 
financier ou compagnie d’assurances ou tout établissement appartenant à une personne physique ou 
morale ayant refusé la communication des renseignements. 

2) Le refus de communication par correspondance des renseignements visés à l’article L.65 est suivi d’une 
mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si, à l’expiration d’un délai 
de huit jours après réception de cette lettre, la communication demandée n’a pas été obtenue, cette 
attitude est sanctionnée par une amende fiscale de deux cent mille (200.000) MRU et par la fermeture de 
un à trois jours de la banque, établissement financier ou compagnie d’assurances ou tout établissement 
appartenant à une personne physique ou morale ayant refusé la communication des renseignements. Cette 
amende est majorée de cinquante mille (50.000) MRU par mois ou fraction de mois de retard. 
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CHAPITRE 3 - DROIT D’ENQUETE 

Art.L.71.- 1) Pour la recherche des manquements aux règles de facturation, de tenue de comptabilité et de 
déclarations auxquelles sont soumis les contribuables, les agents de l’Administration fiscale ayant au moins 
la qualité de contrôleur peuvent se faire présenter aux heures d’activité professionnelle, la comptabilité 
matière, les livres, les registres et les documents professionnels dont la tenue est prescrite par les textes 
en vigueur. 

À cette fin, ils peuvent notamment avoir accès : 
- aux locaux à usage professionnel ainsi qu’aux terrains et aux entrepôts ; 
- aux moyens de transport à usage professionnel et à leur chargement, au lieu où s’exerce cette 

activité ; 
- aux locaux et aires des gares, des ports, des aéroports et des sociétés de transport. 

2) Ils peuvent se faire délivrer copies des pièces et documents qu’ils jugent nécessaires à l’accomplissement 
de leur mission. 

3) Lors de la première intervention, un avis d’enquête est remis au contribuable ou à son représentant. 

4) Dans les huit (8) jours qui suivent la dernière intervention ou la dernière audition, les agents de 
l’Administration fiscale établissent : 

- un procès-verbal consignant les constatations opérées, les manquements relevés ou l’absence 
de manquements ; 

- une liste des documents dont une copie a été délivrée lui est annexée s’il y a lieu. 

Le contribuable, son représentant et le cas échéant son conseil, sont invités à contresigner le procès-verbal 
ou le compte rendu d’audition. En cas de refus, mention expresse en est faite au procès-verbal. 

5) Les constatations du procès-verbal ne peuvent être opposées aux contribuables, au regard d’impositions 
de toute nature, que dans le cadre des procédures de contrôle mentionnées aux articles L.23 et suivants, 
sauf pour l’application des amendes fiscales prévues pour le défaut de production dans les délais prescrits 
des documents tels que les déclarations, états, relevés, extraits, pièces ou copies de pièces qui doivent être 
remis à l’administration fiscale conformément aux dispositions contenues dans le présent code.  

CHAPITRE 4 - SECRET PROFESSIONNEL 

Art.L.72.- 1) Est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les termes prévus par le Code 
pénal, toute personne appelée, à l’occasion de ses fonctions ou attributions, à intervenir dans 
l’établissement, la perception ou le contentieux des impôts visés au présent Code. 

2) Ces dispositions ne s’opposent pas à l’échange de renseignements avec les Administrations financières 
des États et organismes ayant conclu avec la Mauritanie une convention d’assistance réciproque en matière 
fiscale. 

3) Dans leurs missions et par dérogation au principe général du secret professionnel, les agents des impôts 
sont déliés du secret professionnel vis-à-vis des agents des autres administrations et entités agissant dans 
le cadre de leurs fonctions et attributions, et ce conformément aux lois applicables. 

4) Les collectivités territoriales et l’Administration fiscale se communiquent les informations nécessaires à 
l’établissement des impositions. Les agents et les élus des collectivités visées sont soumis aux mêmes 
obligations de secret à raison des informations transmises. 
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5) Lorsqu’une plainte régulière a été portée par l’Administration fiscale contre un contribuable et qu’une 
information a été ouverte, les agents de l’Administration fiscale sont déliés du secret professionnel vis-à-
vis du juge d’instruction qui les interroge sur les faits faisant l’objet de la plainte. 

6) Toute juridiction saisie d’une action tendant à une condamnation pécuniaire peut, si elle l’estime 
opportun, ordonner tant aux parties qu’aux services fiscaux la communication des documents d’ordre fiscal 
dont la production est utile à la solution du litige. Pour l’application du présent paragraphe, les services 
fiscaux sont déliés du secret professionnel. 

Art.L.73.- 1) Le contribuable peut obtenir, sur la base d’une demande écrite avec l’ensemble des pièces 
justificatives de sa situation fiscale, délivrance d’une attestation de régularité fiscale auprès des services 
compétents chargés de l’assiette et du recouvrement des impôts. 

2) Toutefois, les contribuables ne sont autorisés à se faire délivrer des extraits des rôles des impôts et taxes 
qu’en ce qui concerne leur propre cotisation. 

Art.L.74.- Le receveur en charge de l’enregistrement ne peut délivrer d’extraits de ses registres ou copie 
des actes déposés que sur une ordonnance du juge lorsque la demande n’émane pas des parties 
contractantes ou leurs ayants cause. 

TITRE 3 - RECOUVREMENT DE L’IMPOT 

CHAPITRE 1 - ÉTABLISSEMENT ET PAIEMENT DES IMPOTS 

Section 1 - Rôles et avis de mise en recouvrement 

Art.L.75. (LFI2020) - 1) Sauf dispositions contraires, les impôts directs et les taxes assimilées sont recouvrés 
au moyen d’avis de mise en recouvrement individuels. 

2) L’avis de mise en recouvrement constitue un titre exécutoire pour le recouvrement forcé des impôts, 
droits et taxes, pénalités, amendes, majorations et les frais de poursuite. 

3) Les avis de mise en recouvrement individuels concernent les impositions primitives, les impositions 
supplémentaires établies à la suite de cession, de cessation d’activité, transfert d’entreprises, les 
impositions établies à la suite de vérifications ou de redressements de déclaration, les impositions résultant 
de la réparation d’omissions ou inexactitudes ainsi que toute liquidation suite à la défaillance déclarative 
ou de paiement pour les impôts à versement spontané. 

4) L’avis de mise en recouvrement est établi et notifié au contribuable lorsqu’une déclaration liquidative 
n’est pas accompagnée de paiement, ou par suite d’une déclaration liquidative non déposée ou dans le 
cadre des opérations de contrôle. 

5) L’avis de mise en recouvrement est signé par le Directeur Général des Impôts ou son délégué et transmis 
au receveur des impôts, accompagné d’un état de liquidation et d’un bordereau de prise en charge. Ce 
dernier notifie l’avis de mise en recouvrement au contribuable qui dispose d’un délai de trois jours 
ouvrables pour acquitter sa dette. 

Art.L.76.- 1) Les impôts et taxes communales sont recouvrés au moyen de rôles collectifs qui sont rendus 
exécutoires par les Maires et donnent lieu à émission de titres de recettes. 

2) La date de mise en recouvrement des rôles est fixée par les Maires pour les impôts et taxes communaux. 

3) Les rôles et les états spéciaux de recouvrement rendus exécutoires par les Maires sont transmis 
directement aux comptables chargés du recouvrement à l’appui des titres de recettes. 
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Art.L.77.- Le rôle régulièrement mis en recouvrement est exécutoire non seulement contre le contribuable 
qui y est inscrit, mais aussi contre ses représentants ou ayants cause. 

Art.L.78.- Les rôles et avis de mise en recouvrement comportent, notamment, tous renseignements 
permettant d’identifier le contribuable (nom, prénoms, adresse, date et lieu de naissance, Numéro 
d’identification fiscale), la nature, la base, le taux et le montant de la contribution, la date de mise en 
recouvrement, les conditions d’exigibilité et de majoration ainsi que la désignation du comptable chargé du 
recouvrement. 

Art.L.79.- 1) Les avis de mise en recouvrement sont adressés au contribuable à son domicile, à sa résidence 
ou au lieu d’exercice de sa profession. 

2) Les agents de l’Administration des Postes sont tenus d’apporter leur concours à l’Administration fiscale 
pour la distribution des avis de mise en recouvrement concernant les impôts visés au présent Code. 

3) Les avis de mise en recouvrement ainsi que toutes les lettres et notifications adressés par l’administration 
aux contribuables bénéficient de la franchise postale. 

Art.L.80.- 1) L’émission des rôles peut être portée à la connaissance des redevables par tous les moyens 
légaux de publicité à la diligence du Directeur Général des Impôts ou des chefs de circonscription 
administrative. 

2) Toutefois, les personnes physiques ou morales redevables d’impôts qui, à la date du 1er juillet, n’auraient 
pas reçu l’avis d’imposition les concernant, sont tenues de s’en informer auprès du percepteur de leur 
circonscription. 

Art.L.81.- 1) Les receveurs et les comptables chargés du recouvrement des impôts sont tenus de délivrer 
sans frais, à toute personne qui en fait la demande, un extrait de l’avis de mise en recouvrement ou du rôle 
la concernant. 

2) Les certificats de non-imposition sont délivrés par le Service chargé de l’assiette. 

3) Les quitus fiscaux sont délivrés par les Services chargés du recouvrement. 

Art.L.82.- 1) Le Trésorier Général et les comptables du Trésor sont responsables du recouvrement des rôles 
qu’ils ont pris en charge. 

2) Les receveurs des impôts sont responsables du recouvrement des avis de mise en recouvrement qu’ils 
ont pris en charge. 

Ces receveurs sont des comptables publics obligatoirement assermentés. À cet effet, ils procèdent au 
recouvrement des impôts, droits et taxes liquidés et payés spontanément par les contribuables ainsi qu’au 
recouvrement des sommes liquidées par l’Administration fiscale. 

3) Ils sont tenus de justifier du recouvrement intégral des cotisations figurant aux rôles et aux avis de mise 
en recouvrement, sauf application des dispositions des articles L.125 et suivants. 

Section 2 - Exigibilité du paiement 

Art.L.83.- 1) Les rôles sont exigibles à compter du trentième jour qui suit la date de leur mise en 
recouvrement. 

2) Toutefois, les rôles émis après le 1er juillet et ceux portant sur les redressements et taxations d’office 
relatifs aux impôts payables spontanément sont exigibles en totalité à compter de la date de leur mise en 
recouvrement. 

136



  Version O�cielle - Mis à jour - Janvier 2024 R M

�
� 

3) En cas de départ définitif ou de déménagement, de même qu’en cas de vente volontaire ou forcée, de 
faillite ou de liquidation judiciaire, de cession ou de cessation d’entreprise ou de l’exercice d’une profession 
commerciale ou libérale, les impôts directs et taxes assimilées sont exigibles immédiatement. 

Section 3 - Modalités de paiement 

Sous-section 1 - Moyens de paiement 

Art.L.84.- Les moyens de paiement acceptés en Mauritanie sont : 
1° le paiement en espèces ; 
2° le virement bancaire ; 
3° le chèque certifié : 
4° les avis de crédit décernés par une autorité administrative compétente ; 
5° le télépaiement, dans les conditions fixées par arrêté du Ministre en charge des finances ; 
6° les compensations autorisées par le Directeur Général des Impôts ou son représentant ; 
7° ou tout moyen de paiement autorisé par un acte législatif ou réglementaire. 

Art.L.85. (Nouveau-LFR2021) - Le comptable de l'Administration fiscale compétent peut, sur autorisation 
du Directeur général des impôts, affecter au paiement des impôts, droits, taxes ou pénalités dus par un 
redevable les dégrèvements d'impôts, droits, taxes ou pénalités constatés au bénéfice de celui-ci. Cette 
compensation n’est possible que si les créances sont liquides et exigibles. 

Sous-section 2 - Constatation du paiement 

Art.L.86.- 1) Tout paiement donne lieu à la délivrance d’une quittance ou tout autre document en tenant 
lieu par le receveur ou le caissier des impôts. 

Sous-section 3 - Modalités d’imputation des paiements partiels 

Art.L.87.- Les paiements partiels doivent être imputés proportionnellement sur les droits simples, les 
pénalités, les majorations et les frais de poursuite. 

Sous-section 4 - Paiement échelonné de la dette fiscale 

Art.L.88.- 1) Les comptables publics peuvent à titre exceptionnel et sous certaines conditions précisées ci-
après, établir un plan de règlement écrit au profit du contribuable dans l’objectif de recouvrer les créances 
du Trésor public de manière échelonnée. 

2) La signature d’un plan de règlement doit conduire à la suspension des mesures de poursuite et doit 
répondre aux conditions suivantes : 

- le plan de règlement ne concerne que des créances pour lesquelles il a été émis un avis de mise 
en recouvrement qui est demeuré totalement ou partiellement non réglé ; 

- le redevable qui sollicite un plan de règlement doit justifier auprès de l’Administration fiscale qu’il 
se trouve dans des difficultés financières exceptionnelles ; 

- le redevable doit être à jour de l’ensemble de ses obligations déclaratives ; 
- le redevable s’engage à respecter de manière stricte les échéances du plan de règlement qui ne 

doivent pas dépasser, sauf dérogation spéciale du Directeur général des impôts, une période de 
douze (12) mois. 

3) Tout manquement à l’une des conditions énumérées au présent article met fin à l’application du plan de 
règlement et autorise le comptable public à mettre en œuvre l’ensemble des mesures à sa disposition pour 
recouvrer les créances du Trésor. 
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CHAPITRE 2 - PROCEDURES DE RECOUVREMENT FORCE 

Section 1 - Poursuites 

Art.L.89.- Est susceptible de poursuites, tout contribuable qui n’a pas acquitté dans les délais légaux, les 
impôts de toute nature perçus au profit du budget de l’État et des collectivités territoriales dont il est 
redevable. 

Art.L.90.- 1) Tous les actes de poursuite délivrés par les porteurs doivent sous peine de nullité, mentionner 
le montant des frais de poursuites. 

2) Les actes et pièces de poursuites sont exemptés de la formalité du timbre et de l’enregistrement. 

Art.L.91.- 1) Les mesures particulières de poursuites sont des actes administratifs qui peuvent de ce fait 
être contestés devant l’Administration fiscale. 

2) Les tribunaux sont compétents pour statuer sur la validité intrinsèque des actes de poursuites. 

3) L’introduction par le redevable d’un recours devant les tribunaux contestant la validité des actes de 
poursuite ne peut en aucune manière suspendre le recouvrement de l’impôt. 

Sous-section 1 - Poursuites de droit commun 

Art.L.92.- Les poursuites à l’encontre d’un débiteur comprennent trois degrés : 
1er degré : le commandement de payer ; 
2e degré : la saisie ou la fermeture des magasins, boutiques ou entrepôts ; établissement ; bureaux, ou 
tout autre mesure pouvant conduire à l’arrêt total ou partiel de l’activité du débiteur ; 
3e degré : la vente de tout actif du débiteur nécessaire à couvrir la créance due au Trésor. 

A. Commandement de payer 

Art.L.93.- L’avis de mise en recouvrement vaut commandement de payer et autorise tous les autres degrés 
de poursuite ci-dessus énumérés. 

Art.L.94. (LFI2020) - Le contribuable doit se libérer de sa dette dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la date de réception de l’avis de mise en recouvrement. À l’expiration de ce délai, la phase de 
poursuite peut immédiatement être mise en œuvre par l’Administration fiscale. 

Art.L.95.- Au-delà du commandement de payer et en l’absence de la conclusion d’un plan de règlement 
prévu à l’article L.88, l’agent de poursuites peut procéder à la saisie ou à la fermeture des magasins, 
boutiques ou entrepôts, représentations, bureaux et/ou du siège. 

B. Saisie ou fermeture des moyens d’exploitation 

Art.L.96.- 1) La saisie ou la fermeture de tout moyen d’exploitation s’exécute d’après les formes prescrites 
par le code de procédure civile. 

2) Pour la fermeture de locaux, l’agent de poursuites est assisté obligatoirement par les autorités ayant 
pouvoir public. Le contribuable est désigné en qualité de gardien. Il est dressé un procès-verbal de 
fermeture de magasins, boutiques, entrepôts représentations ou bureaux. 
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Art.L.97.- 1) La saisie ou la fermeture des magasins, boutiques et entrepôts, bureaux, siège ou 
représentation est exécutée nonobstant l’opposition. 

2) Toutefois, si le contribuable offre de se libérer en totalité ou en partie, le Receveur territorialement 
compétent est autorisé à en suspendre l’exécution. 

3) Il peut lui être accordé un plan de règlement en vertu de l’article L.88. Dans pareille situation, les frais de 
poursuites et de commandement et autres frais de recouvrement de toute nature restent dus. 

Art.L.98.- 1) Les demandes en revendication d’objets saisis, ou entreposés dans les magasins, boutiques ou 
entrepôts fermés, sont signifiées au gardien et dénoncées au saisissant et au saisi. Elles doivent être 
précédées du dépôt d’un mémoire appuyé de toutes pièces justificatives, entre les mains du Trésorier 
Général ou du Directeur Général des Impôts, chacun pour les poursuites qu’il peut autoriser. 

2) À défaut de décision à l’expiration du délai d’un (1) mois, comme dans le cas où la décision rendue ne lui 
donne pas satisfaction, le revendiquant peut se pourvoir devant le Tribunal compétent en la matière. 

3) En attendant le prononcé du jugement à intervenir, toutes mesures conservatoires sont prises par l’agent 
de poursuites. 

Art.L.99.- A défaut de paiement des impôts, taxes et pénalités dus par les débiteurs, le Receveur des impôts 
peut être amené à procéder à une saisie-attribution ou opposition desdites sommes entre les mains des 
dépositaires et débiteurs des redevables eux-mêmes. La saisie-attribution s’opère à la requête du Receveur 
des impôts sans autorisation préalable et suivant les formes prescrites par le code de procédure civile. 

Art.L.100.- Des mesures conservatoires sont également prises après accord du Trésorier Général ou du 
Directeur Général des Impôts, chacun en ce qui le concerne, lorsqu’un agent de poursuites ou un comptable 
est informé d’un commencement d’enlèvement furtif d’objets constituant le gage de la créance et qu’il y a 
lieu de craindre leur disparition. 

C. Ventes 

Art.L.101.- 1) Les ventes ne peuvent s’effectuer qu’en vertu d’une autorisation spéciale du Directeur 
Général des Impôts, sur la demande expresse du Receveur chargé du recouvrement. 

2) Le Directeur Général des Impôts informe le Ministre chargé des finances de son intention de procéder à 
la vente. 

3) Le ministre chargé des finances doit se prononcer dans un délai de sept (7) jours après en avoir été 
informé. Ce délai peut être réduit à trois (3) jours dans certains cas d’urgence avérée. 

4) Possibilité est donnée au contribuable ou à son conseil dûment mandaté de déléguer un huissier de 
justice pour constater les modalités de vente prévues au présent article. 

Art.L.102.- Chaque vente est effectuée en présence du Receveur des impôts et donne lieu à l’établissement 
d’un procès-verbal. Le produit de la vente est immédiatement versé au Receveur des impôts jusqu’à 
concurrence du montant de la créance et celui-ci délivre quittance au saisi à hauteur de la somme ainsi 
acquittée. En cas d’insuffisance de paiement, l’action en recouvrement se poursuit. 

Art.L.103.- Toute saisie ou vente faite contrairement aux formalités prescrites par le présent Code peut 
donner lieu à poursuites contre ceux qui y ont procédé et les frais restent à leur charge. 

Art.L.104.- 1) En cas d’injure ou de rébellion contre les agents de poursuites, ceux-ci en avisent le chef de 
la circonscription administrative et dressent un procès-verbal. 
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2) L’autorité administrative dénonce les faits aux tribunaux compétents. 

Sous-section 2 - Mesures particulières de poursuites 

A. Avis à tiers détenteur 

Art.L.105.- 1) Les employeurs, banquiers, locataires, receveurs, économes, notaires et autres dépositaires 
et débiteurs de deniers provenant du chef des contribuables sont tenus, sur le fondement d’un avis à tiers 
détenteur notifié par les receveurs des impôts, de payer en l’acquit des contribuables et sur le montant des 
fonds qu’ils doivent ou qui sont entre leurs mains jusqu’à concurrence de tout ou partie des contributions 
dues par ces derniers. 

2) L’avis à tiers détenteur est adressé par voie postale sous pli recommandé avec avis de réception, ou en 
mains propres avec une décharge, ou par toute autre voie légale de transmission. Son exécution dans un 
délai de soixante-douze (72) heures maximums est obligatoire, et le blocage des sommes détenues par le 
tiers ainsi que la communication à l’Administration fiscale du solde disponible doivent être immédiats, 
malgré les oppositions qui pourraient être notifiées par d’autres créanciers. 

3) L’Avis à tiers détenteur reste valable jusqu’à notification d’une main levée délivrée par l’Administration 
fiscale. 

Art.L.106.- 1) Tout tiers détenteur qui ne défère pas à la demande du Receveur des Administrations 
financières peut être directement poursuivi au même titre que le redevable principal. 

2) Les quittances des receveurs des impôts pour les sommes légalement dues leur sont allouées en compte. 
Les quittances doivent obligatoirement être remises à la partie versante. 

3) Lorsque, après la notification d’un avis à tiers détenteur, le contribuable vient à n’être plus débiteur des 
impositions réclamées, le receveur doit donner mainlevée de son opposition. Cette mainlevée doit être 
notifiée respectivement au tiers détenteur et au contribuable par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par toute autre voie légale de transmission. 

4) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux gérants, administrateurs, directeurs ou 
liquidateurs des sociétés pour les impôts dus par celles-ci. 

Art.L.107.- Lorsqu’un dépositaire ou un débiteur de deniers provenant du chef d’un redevable doit déférer 
à plusieurs avis à tiers détenteur, émanant respectivement des Receveurs et des comptables des 
Administrations financières, il doit, en cas d’insuffisance de deniers, exécuter les avis en proportion de leurs 
montants respectifs. 

Art.L.108.- Dès sa réception, l’avis à tiers détenteur a pour effet d’affecter au paiement des impôts les 
sommes dont le versement est demandé, indépendamment de la date à laquelle les créances que le 
redevable possède à l’encontre du tiers détenteur deviennent effectivement exigibles, et même si celles-ci 
sont conditionnelles ou à terme. 

Art.L.109.- Tout avis à tiers détenteur reste valable jusqu’à l’extinction de la dette pour laquelle il a été 
établi ou jusqu’à l’obtention d’une mainlevée délivrée par l’Administration fiscale. 

B. Blocage des comptes bancaires ou postaux 

Art.L.110. (LFR2020) - 1) Le Receveur des impôts peut procéder au blocage des comptes bancaires, postaux 
et des dépôts au trésor d’un redevable ainsi qu’au blocage de ses règlements dus vis-à-vis des tiers et ceci, 
jusqu’au paiement effectif des droits dus en cas de non-règlement à l’échéance. 
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Pour éliminer tout risque d’organisation d’insolvabilité, ce blocage peut s’effectuer sur les comptes et les 
avoirs des contribuables même s’ils ne sont pas débiteurs d’impôt si les deux conditions sont réunies : 

- le contribuable objet de cette mesure est non localisé ; 
- l’Administration détient des recoupements relatifs d’un ou plusieurs exercices non prescrits. 

2) Tout tiers détenteur qui ne défère pas à la demande du receveur peut être directement poursuivi au 
même titre que le débiteur principal. 

C. Suspension du numéro d’identification fiscale 

Art.L.111. (LFR2020) - Lorsque le contribuable n’a pas payé sa dette fiscale, le Directeur Général des Impôts 
ou son représentant peut suspendre l’utilisation du numéro d’identification fiscale l’empêchant 
notamment de concourir aux marchés publics ou de procéder aux opérations de dédouanement de ses 
marchandises. 

Le Directeur Général des Impôts ou son représentant peut également suspendre l’utilisation du numéro 
d’identification fiscale d’un contribuable si ce dernier est devenu non localisé. 

D. Mise en fourrière d’un véhicule 

Art.L.112. (LFR2020) - 1) Les véhicules pour lesquels il ne sera pas justifié du paiement de la taxe et, le cas 
échéant, de la patente de transporteur ainsi que tous impôts et taxes, pourront être mis en fourrière aux 
frais de leurs propriétaires et à leur risque et péril. 

2) Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précèdent, les véhicules affectés au transport de personnes 
ou de marchandises dont la puissance fiscale est inférieure ou égal à 7 chevaux, sont exclus des mesures 
particulières de poursuite prévues par les dispositions des articles L.105 et suivants du livre de procédures 
fiscales au titre de l’année 2020. 

Le bénéfice de cette disposition est subordonné à : 
- que les propriétaires réels de ces véhicules soient des personnes physiques soumises à l’impôt 

sur le bénéfice d’affaires des personnes physique selon le régime du forfait ; 
- que les propriétaires de ces véhicules sont toujours redevable de l’un des impôts ou taxes prévus 

par le présent Code à la date de promulgation de la présente loi ; 
- que ces véhicules assurent exclusivement les liaisons urbaines. 

Section 2 - Garanties de recouvrement 

Sous-section 1 - Privilège du Trésor 

Art.L.113.- 1) Pour le recouvrement des impositions de toute nature et des amendes fiscales prévues par le 
présent Code, le Trésor dispose d’un privilège général. 

2) Le privilège du Trésor s’exerce avant tout autre sur les meubles et effets mobiliers appartenant au 
redevable en quelque lieu qu’ils se trouvent. 

3) Au-delà du privilège du trésor, les services de recouvrement de l’Administration fiscale, comme tout 
créancier, peuvent mettre en œuvre à l’encontre des débiteurs, l’ensemble des mesures de contraintes 
légalement disponibles dans l’objectif du recouvrement des créances dues au Trésor. 

Art.L.114.- Le privilège attaché à l’impôt ne préjudicie pas aux autres droits que, comme tout créancier, le 
Trésor peut exercer sur les biens des contribuables. 
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Art.L.115.- 1) Si le redevable est un fonctionnaire, un salarié, un fournisseur ou une personne ayant à 
recevoir un paiement des caisses du Trésor, l’agent chargé de la perception procède au prélèvement 
d’office des sommes dues ou transmet un avis indiquant le montant et l’article du rôle au comptable du 
lieu où doit être effectué le paiement. 

2) Toutefois, le prélèvement ne peut être effectué qu’à concurrence d’une portion du traitement ou du 
salaire, allocations à caractère familial non comprises, déterminée ainsi qu’il suit : 

- 15 % sur la tranche inférieure à quatre mille (4.000) Ouguiya par mois ; 
- 25 % sur la tranche comprise entre quatre mille (4.000) et seize mille (16.000) Ouguiya par mois ; 
- 50 % sur la tranche comprise entre seize mille (16.000) et vingt mille (20.000) Ouguiya par mois ; 
- 100 % sur la tranche supérieure à vingt mille (20.000) Ouguiya par mois. 

Art.L.116.- Les dispositions des articles précédents sont applicables aux impôts établis au profit des 
collectivités territoriales ; toutefois, le privilège créé au profit des impôts locaux prend rang immédiatement 
après celui qui est institué pour le recouvrement des impôts d’État. 

Art.L.117.- En cas de faillite, de liquidation de biens ou de règlement judiciaire, le Trésor conserve la faculté 
de poursuivre directement le recouvrement de sa créance privilégiée sur tout l’actif sur lequel porte son 
privilège ; le privilège porte sur le montant du principal, augmenté des pénalités, majorations et amendes, 
afférent à la période précédant le jugement déclaratif. 

Sous-section 2 - Hypothèque légale du trésor 

Art.L.118.- Pour le recouvrement des impositions de toute nature et des amendes fiscales prévues par le 
présent Code, le Trésor détient une hypothèque légale sur tous les biens immeubles des contribuables. 
Cette hypothèque prend rang à la date de son inscription au bureau de la conservation foncière. Elle ne 
peut être inscrite qu’à partir de la date de la mise en recouvrement forcée des impositions de toute natures 
concernées et des amendes fiscales. 

Sous-section 3 - Solidarité de paiement 

Art.L.119.- 1) L’Avis de mise en recouvrement régulièrement établi est exécutoire à l’encontre du 
contribuable, de ses ayants droit, ses représentants et autres tiers détenteurs. 

2) À ce titre, sont tenus de payer en l’acquit du redevable, sur demande qui leur en est faite par l’agent du 
recouvrement et à concurrence des sommes dont ils sont dépositaires ou débirentiers, tout employeur, 
locataire, ou d’une manière générale, tout débiteur et tout tiers détenteur. 

3) Le tiers détenteur est solidairement tenu au paiement des sommes réclamées, en cas de complicité 
établie. 

Art.L.120.- 1) Dans le cas de cession d’un fonds de commerce, d’un immeuble, d’une charge, d’un office, 
d’une entreprise ou du droit d’exercer une profession non commerciale, le cessionnaire est responsable, 
solidairement avec le cédant, du paiement des impôts, taxes et contributions y afférents dus à la date de la 
cession, tant qu’il n’a pas été satisfait aux exigences de l’article 41 paragraphe 2 du Code général des impôts 
et aux formalités d’enregistrement prévues aux articles 313 et 316 du Code général des impôts. Toutefois, 
le cessionnaire n’est responsable que jusqu’à concurrence du prix de cession, si la cession a été faite à titre 
onéreux ou de la valeur retenue pour la liquidation du droit de mutation entre vifs si elle a lieu à titre gratuit. 

2) Le propriétaire d’un fonds de commerce est solidairement responsable avec l’exploitant du paiement 
des impôts établis à raison de l’exploitation de ce fonds. Il ne peut être mis en cause qu’au titre de la période 
non prescrite. 
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Art.L.121.- Les héritiers et légataires peuvent être poursuivis solidairement et conjointement à raison des 
impôts non encore payés par le défunt jusqu’à concurrence du montant de l’actif successoral. 

Art.L.122.- Lorsque le recouvrement des impositions de toute nature et des amendes fiscales dues par les 
sociétés a été compromis ou lorsque l’insolvabilité de celles-ci a été organisée par des manœuvres 
frauduleuses des personnes qui exercent en droit et en fait la direction effective de ces sociétés, ces 
personnes sont solidairement responsables du paiement des impôts, des pénalités et des frais de 
poursuites. 

Sous-section 4 - Prescription en matière de recouvrement 

Art.L.123.- 1) Les sommes dues par les contribuables, pour les impôts perçus sur avis de mise en 
recouvrement, ou tout autre titre de liquidation, sont prescrites à leur profit après un délai de quatre (4) 
ans à partir la date de l’envoi de l’avis de mise en recouvrement ou de l’établissement du titre de liquidation 
ou depuis la dernière notification d’un avis à tiers détenteur ou d’un acte de poursuites. 

2) La prescription ci-dessus ne peut être invoquée dans le cadre des impôts retenus à la source, ou ceux 
dont le redevable n’est que collecteur. 

3) Le Receveur des impôts qui n’a engagé aucune poursuite contre les redevables reliquataires pendant 
quatre (4) années consécutives à partir de la mise en recouvrement, perd son recours et est déchu de tous 
droits et toutes actions contre ces reliquataires. 

Art.L.124.- Si la prescription prévue à l’article précédent intervient sans que le Receveur n’effectue les 
poursuites prévues par l’action en recouvrement, il peut alors être mis en cause personnellement et 
reconnu pécuniairement responsable. 

CHAPITRE 3 - ADMISSION EN NON-VALEUR DES COTES IRRECOUVRABLES 

Art.L.125.- Le Receveur chargé du recouvrement peut, chaque année à partir de celle qui suit l’avis de mise 
en recouvrement, de l’état de liquidation, demander l’admission en non-valeur des cotes irrécouvrables. 
Les cotes irrécouvrables sont celles dont le recouvrement n’a pu être effectué par suite de l’absence, du 
décès ou de l’insolvabilité du contribuable. L’admission en non-valeur n’éteint pas la dette du contribuable. 

Art.L.126.- Le Receveur chargé du recouvrement adresse les demandes d’admission en non-valeur des 
cotes irrécouvrables au Directeur Général des Impôts au moyen d’états individuels ou collectifs. Ces 
demandes sont accompagnées d’un procès-verbal de carence qui décrit sommairement les motifs 
d’irrécouvrabilité. 

Art.L.127.- Les états prescrits à l’article précédent doivent mentionner pour chaque cote, considérée 
comme irrécouvrable, la nature de l’impôt, la référence à l’avis de mise en recouvrement, le montant non 
recouvré et, de façon précise, tous les moyens visant à établir que les cotes étaient ou sont devenus 
irrécouvrables. Ils doivent être appuyés de documents justifiant les mesures qui ont été prises en vue du 
recouvrement. 

Art.L.128.- Les receveurs des impôts, qui sont personnellement et pécuniairement responsables du 
recouvrement des impôts, peuvent obtenir décharge et être dégagées totalement ou partiellement de leurs 
responsabilités, lorsque les créances en cause ont été admises en non-valeur par le Ministre chargé des 
finances, par voie d’arrêté, publié au journal officiel et sur avis du Directeur Général des Impôts. 

Art.L.129.- Les créances admises en non-valeur font l’objet d’un certificat nominatif signé par le Ministre 
chargé des finances. Ces certificats sont notifiés au receveur concerné et servent de justificatifs à la 
suspension de l’action en recouvrement à la décharge provisoire du receveur. 
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TITRE 4 - SANCTIONS 

CHAPITRE 1 - SANCTIONS FISCALES 

Art.L.130.- 1) Les pénalités d’assiette et de recouvrement se prescrivent dans le même délai et dans les 
mêmes conditions que les droits simples correspondants. 

2) Les amendes fiscales fixées par le présent Code sont prescrites à l’expiration de la troisième année 
suivant celle au cours de laquelle les infractions ont été commises. 

Section 1 - Pénalités d’assiette 

Sous-section 1  

Pénalités pour non dépôt, dépôt partiel ou retard de déclarations ou de documents obligations 

Art.L.131. (LFR2020) - 1) Le retard de dépôt des déclarations des impôts et taxes prévus par le présent Code 
est sanctionné par une pénalité égale : 

- à 10 % du montant des droits normalement dus lorsque le retard est inférieur à deux (2) mois ; 
- et à 25 % lorsque le retard dépasse deux (2) mois. 

2) Le retard dans le dépôt d’une déclaration de taxe sur la valeur ajoutée néant ou créditrice est sanctionné 
par une amende de 2.000 MRU par mois. Le montant de l’amende est porté à 10.000 MRU pour les 
entreprises dont le chiffre d’affaires réalisé l’année précédente dépasse 30.000.000 MRU. 

3) Le défaut ou retard de dépôt de la déclaration annuelle ou de document obligatoire est passible d’une 
amende de 1 % du chiffre d’affaires toutes taxes comprises évalué, si nécessaire par l’Administration fiscale, 
dont le montant ne peut être inférieur : 

- à cinquante mille (50.000) Ouguiya pour les contribuables relevant du régime du bénéfice réel 
normal ; 

- à trente-cinq mille (35.000) Ouguiya pour les contribuables relevant du régime du bénéfice réel 
intermédiaire ; 

- à cent cinquante mille (150.000) Ouguiya pour les sociétés conventionnées ou bénéficiant d’un 
régime temporaire d’exonération relevant du régime du bénéfice réel normal ; 

- à soixante-quinze mille (75.000) Ouguiya pour les sociétés conventionnées ou bénéficiant d’un 
régime temporaire d’exonération relevant du régime du bénéfice réel intermédiaire. 

4) En cas de dépôt de document obligatoire non conforme aux modèles prescrits par l’Administration fiscale 
avant la fin de l’exercice concerné, le contribuable est invité par relance écrite à déposer à nouveau le 
document en respectant le modèle prescrit par l’Administration fiscale dans un délai de quinze (15) jours. 
À défaut, le contribuable est passible d’une amende de 1 % du chiffre d’affaires toutes taxes comprises 
évalué, si nécessaire par l’Administration fiscale, dont le montant ne peut être inférieur : 

- à cinquante mille (50.000) Ouguiya pour les contribuables relevant du régime du bénéfice réel 
normal ; 

- à trente-cinq mille (35.000) Ouguiya pour les contribuables relevant du régime du bénéfice réel 
intermédiaire ; 

- à cent cinquante mille (150.000) Ouguiya pour les sociétés conventionnées ou bénéficiant d’un 
régime temporaire d’exonération relevant du régime du bénéfice réel normal ; 

- à soixante-quinze mille (75.000) Ouguiya pour les sociétés conventionnées ou bénéficiant d’un 
régime temporaire d’exonération relevant du régime du bénéfice réel intermédiaire. 

En cas de première infraction, l’amende ne peut excéder cinq millions (5.000.000) d’Ouguiya. 
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5) Le défaut de production, dans le délai prescrit, ou la production de manière incomplète ou inexacte de 
la déclaration annuelle sur les prix de transfert mentionnée à l’article 65 du Code Général des Impôts 
entraîne l’application d’une amende fiscale de deux millions cinq cent mille (2.500.000) Ouguiya. 

6) Le défaut de réponse ou la réponse partielle à la mise en demeure mentionnée à l’article 66 du Code 
Général des Impôts entraîne l’application pour chaque exercice vérifié, d’une pénalité égale à 0,5 % du 
montant des transactions concernées par les documents ou compléments qui n’ont pas été mis à la 
disposition de l’administration après mise en demeure. Le montant de la pénalité ne peut être inférieur à 
cinq cents milles (500.000) d’Ouguiya. 

7) Le défaut de production, dans le délai prescrit, ou la production de manière incomplète ou inexacte de 
la déclaration pays par pays mentionnée à l’article 67 du Code Général des Impôts entraîne l’application 
d’une amende fiscale de quatre millions (4.000.000) d’Ouguiya. 

Sous-section 2 - Pénalités pour minorations ou insuffisances de déclaration 

Art.L.132. (LFR2021) - 1) Lorsqu’une déclaration laisse apparaître une base d’imposition ou des éléments 
servant à la liquidation de l’impôt, insuffisants, inexacts ou incomplets, le montant de l’impôt dû est majoré, 
si le contribuable est de bonne foi, de : 

10 % si le montant des droits éludés n’excède pas la moitié des droits réellement dus ; 
25 % si le montant des droits éludés excède la moitié des droits réellement dus et en cas de taxation 
d’office pour défaut de déclaration avec un minimum de dix mille (10.000) Ouguiya. 

2) Si la mauvaise foi du contribuable est établie, ou en cas de non reversement des retenues et précomptes 
IS, IBAPP, IRF et Contribution foncière, le montant dû est majoré de 40%. 

3) En cas d’agissements constitutifs de manœuvres frauduleuses, le montant dû est majoré de 80 %. 

Art.L.133.- 1) Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les omissions et inexactitudes 
constatées dans les déclarations relatives à la taxe sur la valeur ajoutée sont sanctionnées par une pénalité 
égale à 40 % des droits compromis. 

2) Le taux de cette pénalité est porté à 80 % lorsque, compte tenu de la nature de l’infraction commise, la 
bonne foi du contribuable ne peut être admise. 

Art.L.134.- 1) Tout agent d’affaires, expert ou toute autre personne, association, groupement ou société 
faisant profession de tenir ou d’aider à tenir les écritures comptables de leurs clients, qui a apporté son 
concours à l’établissement ou à l’utilisation de documents ou renseignements reconnus inexacts, est, sans 
préjudice des peines applicables en vertu de l’article L.146, passible d’une amende fiscale fixée à dix mille 
(10.000) Ouguiya pour chaque infraction. 

2) Le contrevenant et son client sont tenus solidairement au paiement de l’amende.  

Sous-section 3 - Opposition à contrôle 

Art.L.135.- 1) Sans préjudice des peines applicables en vertu de l’article L.145, l’opposition partielle à la 
vérification, à travers notamment le défaut de production de certains documents dont la production est 
nécessaire au bon déroulement des opérations de contrôle, est sanctionnée par une amende de quarante 
mille (40.000) Ouguiya. 

2) Sans préjudice des peines applicables en vertu de l’article L.145, l’opposition totale à la vérification à 
travers notamment le défaut systématique de remise au service vérificateur des documents dont la 
production est nécessaire au bon déroulement des opérations de contrôle ou le refus pur et simple d’être 
vérifié est sanctionnée par une amende de cent mille (100.000) Ouguiya. 
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3) Ces amendes sont appliquées en sus des taxations établies après vérification. 

Section 2 - Pénalités de recouvrement 

Sous-section 1 - Manquements au paiement des impôts et taxes soumis à déclaration 

Art.L.136. (LFI2021) - 1) Le défaut ou l’insuffisance dans le paiement, ou le versement tardif des impôts et 
taxes soumis à une obligation de paiement spontané et faisant l’objet d’un avis de mise en recouvrement, 
sont automatiquement majorés d’un taux de 10 % du montant principal.  

Les pénalités de recouvrement sont comptées à partir du quatrième jour suivant la notification de l’avis de 
mise en recouvrement au contribuable. 

2) Les impôts et taxes perçus sur rôles nominatifs qui ne sont pas acquittés dans les deux (2) mois suivant 
la date de leur mise en recouvrement sont automatiquement majorés de 10 %. Toutefois, les rôles émis sur 
les redressements et taxations d’office relatifs aux impôts payables spontanément sont majorables dès la 
date de leur mise en recouvrement. 

Art.L.137.- Les dégrèvements, remises ou modérations accordés au contribuable par voie gracieuse ou 
contentieuse entraînent de plein droit l’annulation totale ou proportionnelle de la majoration ci-dessus. 

Art.L.138.- Le produit de la majoration pourra être affecté en partie à l’attribution de primes aux personnels 
des services de recette ou de perception et à la constitution d’un fonds spécial de promotion des 
recouvrements selon des modalités qui seront fixées par décret. 

Sous-section 2 - Manquements aux retenues à la source 

Art.L.139.- (LFR2020) 1) Toute personne tenue par les dispositions du présent code de retenir à la source 
un impôt ou une taxe et qui n’a pas effectué cette retenue ou qui aurait opéré une retenue insuffisante est 
personnellement redevable du montant de la retenue non effectuée et des pénalités y afférentes. 

2) Supprimé 

Sous-section 3 - Frais de poursuite 

Art.L.140. (LFI2021) - 1 : Le tarif des frais de poursuite est fixé comme suit :  
- Saisie : 5 %  
- Commandement, récolement sur saisie : 3 % 
- Signification de vente, affiche, récolement avant-vente, procès-verbal de vente : 1 % 2) En cas de 

saisie interrompue par un versement immédiat, le tarif des frais de saisie est réduit à 1 %. Il en 
est de même dans le cas où le redevable se libère dans le délai d’un (1) jour à compter de la saisie. 

CHAPITRE 2 - SANCTIONS PENALES 

Section 1 - Définition des infractions et sanctions 

Sous-section 1 - Délits généraux et spéciaux 

A. Délit général de fraude fiscale 

Art.L.141.- 1) Sans préjudice des sanctions fiscales prévues par le présent Code, est passible d’une amende 
de cinquante mille (50.000) à un million (1.000.000) d’Ouguiya et d’un emprisonnement de six (6) mois à 
deux (2) ans, quiconque s’est frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à 
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l’établissement ou au paiement total ou partiel des impôts visés dans le présent Code, soit qu’il ait 
volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé 
une part des sommes sujettes à l’impôt, soit qu’il ait organisé son insolvabilité ou mis obstacle par d’autres 
manœuvres au recouvrement de l’impôt, soit en agissant de toute autre manière frauduleuse. 

2) La peine prévue à l’alinéa précédent s’applique également lorsque les manœuvres ont eu pour objet 
d’obtenir de l’État des remboursements injustifiés. 

B. Délit de fraude comptable 

Art.L.142.- 1) La peine prévue à l’article précédent s’applique également à quiconque tient une comptabilité 
irrégulière soit en omettant sciemment de passer ou de faire passer tout ou partie des écritures requises, 
soit en ne faisant pas passer ou en passant sciemment des écritures inexactes ou fictives, soit en ne tenant 
pas ou en détruisant avant les délais légaux, les documents dont la tenue est obligatoire, soit par tout autre 
procédé, notamment en minorant de façon notable, les sommes à déclarer. 

2) La présente disposition ne fait pas obstacle à l’application des peines de droit commun. 

C. Délit d’affirmation frauduleuse ou délit de faux 

Art.L.143.- Est punie des peines prévues à l’article L.141 : 
1° toute personne qui, pour ne pas déclarer ou pour ne pas payer l’intégralité ou une partie d’un impôt, 
droit, taxe, redevance ainsi que des amendes et pénalités y afférents, formule faussement les 
prescriptions du présent code ou de tout autre texte le rendant redevable ; 
2° toute personne qui fournit sciemment des renseignements inexacts ou produit de fausses pièces en 
vue de l’obtention d’un dégrèvement ou d’un agrément prévu par le présent Code. 

D. Délit de non-reversement de retenues à la source 

Art.L.144.- Sans préjudice des sanctions fiscales édictées par le présent Code, quiconque a procédé aux 
retenues de l’impôt sur les traitements et salaires, de l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers, de 
l’impôt sur les revenus fonciers, de la taxe sur la valeur ajoutée, des taxes de consommation et autres taxes 
indirectes à la charge de la clientèle et s’est abstenu de reverser au Trésor ces montants dans les six (6) 
mois du précompte ou de la mise à la charge de la clientèle est passible d’une amende de cinquante mille 
(50.000) à cent mille (100.000) Ouguiya et d’un emprisonnement de un (1) an à cinq (5) ans, ou de l’une de 
ces deux peines seulement. 

E. Délit d’opposition à l’établissement, au contrôle ou au paiement de l’impôt 

Art.L.145.- 1) Est passible d’une amende de cinquante mille (50.000) à cinq cent mille (500.000) Ouguiya, 
sans préjudice des peines prévues par le Code pénal, quiconque : 

a) a refusé d’obéir aux injonctions des fonctionnaires des impôts et agents assermentés chargés de 
l’application ou du contrôle des impôts, droits, taxes, redevances ainsi que des amendes et pénalités 
y afférents ; 

b) s’est opposé, de quelque façon que ce soit, à l’exercice de leurs fonctions, les a injuriés ou s’est livré 
à une voie de fait à leur égard ; 

c) a organisé ou participé au refus collectif du paiement d’un impôt, droit, taxe ou redevance ainsi que 
des amendes et pénalités y afférents ; 

d) a incité le public à refuser ou retarder le paiement d’un impôt, droit, taxe ou redevance ainsi que des 
amendes et pénalités y afférents. 
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2) En cas de récidive de cette infraction, le tribunal peut, outre cette amende, prononcer une peine de six 
(6) mois d’emprisonnement. 

F. Complicité des infractions fiscales et comptables 

Art.L.146.- 1) Est puni des mêmes peines que les auteurs directs de la fraude, tout complice et 
généralement toute personne qui a eu un intérêt quelconque à la fraude, sans préjudice des sanctions 
disciplinaires, s’il est officier public ou ministériel ou expert-comptable. 

2) Lorsque les faits ci-dessus sont imputables à une personne morale, les poursuites sont exercées et les 
peines appliquées à ses dirigeants, directeurs, administrateurs généraux ou provisoires et gérants, la 
personne morale étant civilement responsable du paiement des frais et amendes. 

Sous-section 2 - Récidive 

Art.L.147.- En cas de récidive, dans un délai de cinq (5) ans, d’une infraction prévue aux articles L.141 à 
L.145, l’auteur du délit est passible d’un emprisonnement de quatre (4) ans et d’une amende de deux 
millions (2.000.000) d’Ouguiya. 

Sous-section 3 - Peines complémentaires 

Art.L.148.- Toute personne condamnée en application des dispositions des articles L.141 à L.145 peut être 
privée des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par le Code pénal. 

Art.L.149.- Toute personne condamnée en application des dispositions des articles L.141 à L.146 peut être 
interdite d’obtenir des commandes de l’État et des établissements publics pour une durée de dix (10) ans à 
compter de la date à laquelle la condamnation est devenue définitive. Il en va de même pour toute 
personne morale sous couvert de laquelle la personne condamnée exclue des marchés publics agirait pour 
se soustraire à cette interdiction, ou de toute entreprise redevable de l’impôt fraudé ayant pour dirigeant 
de droit ou de fait la personne frappée d’interdiction. 

Art.L.150.- Les personnes physiques coupables de l’une des infractions visées aux articles L.141 à L.146 en 
matière d’impôts directs et indirects, de droits d’enregistrement, de droit de timbre et de droits de la 
conservation foncière peuvent se voir interdire d’exercer directement ou indirectement, pour leur propre 
compte ou pour le compte d’autrui, une profession libérale, commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur 
propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. 

Art.L.151.- La juridiction peut ordonner la publication de la décision prononcée dans les conditions prévues 
par le Code Pénal, ainsi que son affichage pendant trois (3) mois sur les panneaux de la commune du 
domicile de la personne condamnée ainsi que sur la porte extérieure de son établissement professionnel. 

Sous-section 4 - Réduction de peine en cas de dénonciation des autres auteurs ou complices 

Art.L.152.- La durée de la peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un des délits 
mentionnés aux articles L.141 à L.145 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis d’identifier les autres auteurs ou complices. 

Section 2 - Engagement des poursuites pénales 

Art.L.153.- Les poursuites pénales sont engagées sur la plainte du Directeur général des impôts sans qu’il y 
ait lieu, le cas échéant, de mettre au préalable l’intéressé en demeure de compléter sa déclaration. 
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Art.L.154.- Les infractions prévues aux articles L.141 à L.146 sont prouvées par tous les moyens de droit, et 
constatées sur procès-verbal ou dans la notification de redressement, par les agents assermentés de 
l’administration fiscale. 

TITRE 5 - VOIES DE RECOURS DU CONTRIBUABLE 

CHAPITRE 1 - CONTENTIEUX DE L’IMPOT 

Art.L.155. (LF2020) - 1) Les réclamations relatives aux impôts, contributions, droits, taxes et pénalités de 
toute nature, établis ou recouvrés par les agents du Service des Impôts sont du ressort de la juridiction 
contentieuse lorsqu’elles tendent à obtenir soit la réparation d’erreurs commises dans l’assiette ou le calcul 
des impositions, soit le bénéfice d’un droit résultant d’une disposition législative ou réglementaire. 

2) Les réclamations contentieuses des impôts ou taxes dont le recouvrement est assuré par les collectivités 
locales doivent être adressées au Directeur Général des impôts. 

3) Les réclamations contentieuses relatives aux droits et taxes prévus au Livre 3 du présent Code doivent 
être adressées au Directeur Général des Domaines et du Patrimoine de l’État. Les délais et les procédures 
de ces réclamations sont ceux fixés par les dispositions des articles L156, L.157, L.158. 

Section 1 - Recours préalable devant l’administration fiscale 

Sous-section 1 - Généralités 

Art.L.156.- 1) Les réclamations contentieuses sont, quel que soit le montant contesté, adressées au 
Directeur Général des Impôts ou son représentant par le contribuable, ses ayants droit, ses mandataires 
régulièrement désignés, ses représentants légaux justifiant de leurs pouvoirs ou par toutes les personnes 
mises personnellement en demeure d’acquitter un impôt qu’elles n’estiment pas dû. 

2) Pour les impôts dont l’émission est assurée par les collectivités territoriales, les réclamations doivent être 
adressées au Maire. 

3) Les officiers publics ou ministériels visés aux alinéas 1° à 3° de l’article 331 du Code général des impôts 
sont habilités à introduire, et sans mandat exprès, une réclamation relative aux impôts, droits et taxes qu’ils 
sont tenus d’acquitter en application de cet article. 

Art.L.157.- Le délai de réclamation devant le Directeur Général des Impôts ou son délégué est de trois (3) 
mois à compter : 

1° soit de la date de réception de l’avis de mise en recouvrement ou de l’état de liquidation, de la 
notification d’un titre de perception, ou du versement de l’impôt contesté, si cet impôt n’a pas donné lieu 
à l’établissement d’un avis de mise en recouvrement ou d’un état de liquidation, ou encore à la 
notification d’un titre de perception ; 
2° soit de la réalisation de l’événement qui motive la réclamation. 

Art.L.158.- (LF2020) Les réclamations doivent remplir les conditions suivantes sous peine d’irrecevabilité : 
1° être adressées au Directeur Général des Impôts pour les impôts et taxes dont le recouvrement revient 
à la Direction Générale des Impôts, au Directeur Général des Domaines et du Patrimoine de l’État pour 
les impôts, droits et taxes prévus au Livre 3 du présent Code, ou au Maire pour les impôts locaux ; 
2° mentionner l’imposition contestée ; 
3° comprendre l’exposé sommaire des moyens et des conclusions ; 
4° être datées et porter la signature de l’auteur ; 
5° être accompagnées d’une copie de l’avis de mise en recouvrement, d’un extrait de rôle ou d’une copie 
de la quittance du receveur. 
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Art.L.159. (LF2020) - 1) Le Directeur Général des Impôts ou son délégué, le Directeur général des Domaines 
et du patrimoine de l’État et les maires statuent sur les réclamations dans le délai de trois (3) mois pour 
répondre au contribuable qui le saisit dans le cadre des réclamations visés à l’article L.156, suivant la date 
de la présentation de la réclamation. La décision est notifiée au contribuable et contient, en cas de rejet 
total ou partiel de la réclamation, un exposé sommaire des motifs. 

2) Le pouvoir de statuer sur les demandes de dégrèvements d’impôts et taxes perçus pour le compte du 
budget de l’État, en vertu du présent Code, est dévolu au Directeur général des impôts et au Directeur 
Général des Domaines et du patrimoine de l’État, chacun en ce qui le concerne, lorsque le montant des 
droits n’excède pas 1.000.000 d’Ouguiya par article.  

Le pouvoir de statuer sur les demandes de dégrèvement d’impôts et taxes perçus pour le compte des 
collectivités locales est du ressort du Maire lorsque le montant des droits n’excède pas 50.000 Ouguiya. 
Lorsque ce dernier montant dépasse cette limite le pouvoir de statuer sur le dit dégrèvement est dévolu au 
Directeur général des impôts. Si ce montant est supérieur à 1.000.000 d’Ouguiya, il devient de la 
compétence du Ministre chargé des finances. 

3) L’absence de réponse de l’Administration fiscale après ce délai de trois (3) mois doit être interprétée 
comme un rejet tacite de la réclamation contentieuse et ouvre la possibilité pour le contribuable de porter 
le contentieux devant une chambre civile des tribunaux des wilayas dans les conditions fixées à l’article 
L.168. 

Art.L.160. (LF2020) - Lorsque les arguments du contribuable sont reconnus totalement ou partiellement 
fondés, une décision de dégrèvement est prononcée par le Directeur Général des Impôts ou par le Directeur 
Général des Domaines et du Patrimoine de l’État, chacun en ce qui le concerne, ou par le Ministre chargé 
des finances selon le montant du dégrèvement sollicité. 

Sous-section 2 - Sursis de paiement 

Art.L.161. (LFR2020) - 1) Le contribuable qui, par une réclamation contentieuse, conteste le bien-fondé du 
montant des impositions mises à sa charge, peut demander le sursis du paiement de la partie contestée 
desdites impositions s’il en fait la demande dans sa réclamation et fixe le montant ou précise les bases du 
dégrèvement auquel il prétend. 

2) Il est tenu à cet effet, de : 
- payer les impositions non contestées mises à sa charge ; 
- constituer des garanties, d’un montant égal aux impositions contestées, constatées par une 

consignation à un compte d’attente du Trésor public. 

3) En cas de rejet de la réclamation dans le délai légal prévu par le présent livre, la somme déposée devient 
acquise au Trésor public pour servir à l’apurement de l’impôt contesté. 

4) A défaut de dépôt de la garantie, le contribuable peut être poursuivi pour la partie de l’impôt contesté. 

5) Toutefois et jusqu’à ce qu’une décision ait été prise, soit par le Ministre chargé des finances ou son 
délégué, aucune vente forcée ne peut être ordonnée. 

6) La suspension des poursuites peut être décidée à la suite d’une proposition de dégrèvement dûment 
signé par le Directeur Général des Impôts ou son délégué. 

Sous-section 3 - Recours devant la Commission paritaire 

Art.L.162.- La commission paritaire, placée sous l’autorité du Ministre chargé des finances ou de son 
délégué, est compétente pour statuer sur les litiges nés d’un rappel des droits simples supérieur ou égal à 
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30 % du chiffre d’affaires de l’exercice, objet du contrôle ponctuel ou du pourcentage de 30 % du chiffre 
d’affaires des exercices contrôlés dans le cadre d’une vérification générale ou ponctuelle. 

Art.L.163.- Le contribuable dispose d’un délai de trois (3) jours à compter de la date de réception de l’avis 
de mise en recouvrement pour saisir ladite commission. Le contribuable doit préalablement payer les 
impositions non contestées. 

La saisine de la commission paritaire est suspensive du recouvrement des montants contestés pendant une 
période de quarante-cinq (45) jours. 

Art.L.164.- Le président de la commission paritaire dispose d’un délai de cinq (5) jours pour confirmer la 
recevabilité de la demande. En l’absence de réponse dans ce délai, la saisine est réputée recevable. 

Art.L.165.- La commission, sous la présidence du Ministre chargé des finances ou son délégué, est 
composée : 

- du Ministre chargé des finances ou son délégué, qui en assure la présidence ; 
- de deux (2) représentants de l’Administration fiscale désignés par le Directeur Général des 

Impôts ; 
- d’un (1) représentant du patronat désigné par ce dernier, de préférence dans le secteur 

professionnel du domaine d’activité du contribuable ayant saisi la commission ; 
- du contribuable lui-même ; 
- du conseil du contribuable de son choix. 

Art.L.166.- 1) A l’issue de ses travaux pour lesquels la commission peut s’adjoindre des rapporteurs, elle 
notifie à l’Administration fiscale et au contribuable la décision motivée qu’elle a rendue sur le contentieux 
pour lequel elle a été saisie dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la date de la saisine. 

2) Cette décision est adoptée à la majorité des votes. En cas de partage des voix, celle du Ministre chargé 
des finances ou son délégué est prépondérante. 

3) Les droits, objets du recours, sont maintenus ou modifiés en fonction de la décision de la commission. 

4) Lorsque la commission paritaire propose un dégrèvement, la décision est exécutée par le Directeur 
Général des Impôts ou son délégué. 

5) A défaut de notification dans le délai prévu à l’alinéa 1, la commission est dessaisie et les services de 
l’Administration fiscale procèdent à la mise en recouvrement des droits. 

Art.L.167.- Les droits soumis à l’arbitrage de la commission paritaire ne peuvent plus faire l’objet du recours 
prévu aux articles L.155 à L.160. Toutefois, la décision de la commission est susceptible de recours devant 
une chambre civile des tribunaux des Wilayas. 

Section 2 - Recours judiciaire 

Art.L.168. (LF2020) - 1) La décision du Directeur Général des Impôts ou de son délégué et celle du Directeur 
Général des Domaines et du patrimoine de l’État peuvent faire l’objet d’un recours devant une chambre 
civile des tribunaux des wilayas lorsque le requérant n’a pas obtenu satisfaction à sa demande. 

2) Le délai de saisine devant ladite chambre est de deux (2) mois à compter de la date de réception de la 
décision du Ministre des Finances ou de son délégué. 

3) La saisine devant la Chambre civile des tribunaux est aussi recevable, dans le cas où le requérant n’a pas 
reçu de réponse du Ministre des Finances ou de son délégué dans un délai de trois (3) mois à compter de 
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la date de présentation de la réclamation. Il dispose à cet effet d’un délai de deux (2) mois à compter du 
jour de l’expiration de la période de trois (3) mois susvisée. 

4) Le requérant ne peut pas faire de recours judiciaire sans préalablement avoir effectué au préalable un 
recours administratif sous peine de nullité de sa procédure. 

Art.L.169.- Le délai du recours est prolongé à raison de la distance pour les demandeurs qui résident hors 
de Mauritanie, conformément à l’article 108 du Code de procédure civile. 

Art.L.170.- 1) Les demandes doivent être adressées aux greffes de la Chambre concernée des tribunaux des 
Willayas. 

2) Un accusé de réception est délivré aux personnes qui ont introduit la requête. 

3) À cet effet, le requérant et la chambre civile des tribunaux doivent envoyer une copie de la requête au 
Directeur Général des Impôts immédiatement après enregistrement au greffe. 

Art.L.171.- 1) Le requérant ne peut pas contester devant la Chambre civile des impositions différentes de 
celles visées dans sa réclamation initiale devant l’Administration fiscale. 

2) En cas d’introduction d’éléments nouveaux, la Chambre civile doit renvoyer le dossier pour examen initial 
à l’Administration fiscale. 

Section 3 - Dégrèvement d’office 

Art.L.172.- 1) Le Ministre chargé des finances ou son délégué peut en tout temps prononcer d’office le 
dégrèvement ou la restitution des impositions ou fractions d’impositions qui n’étaient pas dues. 

Section 4 - Compensation d’assiette 

Art.L.173.- 1) Lorsqu’un contribuable demande la décharge ou la réduction d’un des impôts ou taxes visés 
aux Livres 1 et 2 d’une imposition quelconque, l’Administration fiscale peut, à tout moment de la procédure 
et malgré l’expiration des délais de prescription, effectuer la compensation dans la limite de l’imposition 
contestée, entre les dégrèvements reconnus justifiés et les insuffisances ou omissions de toute nature 
constatées au cours de l’instruction dans l’assiette ou le calcul de l’imposition contestée. 

2) Les compensations prévues à l’alinéa 1 peuvent être pratiquées dans les mêmes conditions en ce qui 
concerne les droits d’enregistrement et de timbre perçus au profit de l’État. 

3) Les compensations prévues aux alinéas précédents sont opérées dans les mêmes conditions au profit du 
contribuable à l’encontre duquel l’Administration fiscale effectue un redressement lorsque ce contribuable 
invoque une surtaxe commise à son préjudice ou lorsque le redressement fait apparaître une double 
imposition. 

CHAPITRE 2 - JURIDICTION GRACIEUSE 

Section 1 - Remise gracieuse 

Art.L.174.- 1) La juridiction gracieuse connaît des demandes tendant à obtenir une remise ou modération 
d’impôts directs régulièrement établis, et atténuation par voie de remise, modération et transaction sur les 
pénalités. 

2) Elle statue également sur les demandes des receveurs des impôts et des comptables du Trésor chargés 
du recouvrement des impôts directs visant à l’admission en non-valeur de cotes irrécouvrables ou à une 
décharge de responsabilité. 
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3) En matière d’impôts indirects, et de droits et taxes réglés par les Livres 2 et 3 du présent code, la 
juridiction gracieuse ne connaît que des demandes tendant à obtenir la remise ou la modération des 
pénalités et amendes. 

Art.L.175. (LF2020) - 1) La compétence gracieuse relève du Directeur Général des Impôts lorsque les 
demandes de remise ou modération n’excèdent pas un million (1.000.000) d’Ouguiya. Au-delà de ce 
montant, la décision de remise gracieuse est de la compétence du Ministre chargé des finances. 

2) La compétence gracieuse relève du Directeur Général des Domaines et du patrimoine de l’État lorsque 
les demandes tendant à obtenir la remise ou la modération des pénalités et amendes liées aux droit et 
taxes prévus au livre 3 du présent Code, n’excède pas cent mille (100.000) Ouguiya. Au-delà de ce montant, 
la décision de remise gracieuse des pénalités est de la compétence du Ministre chargé des finances. 

Art.L.176.- 1) Les contribuables qui demandent à titre gracieux une remise ou une modération d’impôt ne 
sont pas soumis à un délai particulier. 

2) Ils doivent apporter à l’Administration fiscale toute justification des circonstances qui les mettent dans 
l’impossibilité de régler en tout ou en partie leur dette fiscale. 

Art.L.177.- 1) L’Administration fiscale doit répondre à la demande du contribuable dans un délai de six (6) 
mois. En cas de rejet partiel ou total de la demande ou en l’absence de réponse dans le délai de six (6) mois, 
le contribuable peut saisir le Ministre chargé des finances dans un délai de trente (30) jours. 

2) Le caractère définitif des remises ou modérations accordées peut être subordonné à la réalisation de 
conditions mises à la charge du demandeur. 

3) Les décisions prises dans le cadre d’une demande de remises ou modérations ne sont susceptibles 
d’aucun recours contentieux. 

Section 2 - La transaction administrative 

Art.L.178.- 1) Le Directeur Général des Impôts ou son délégué peut accorder, dans le cadre d’une 
transaction, une modération totale ou partielle des pénalités dans deux cas suivants : 

a) avant la mise en recouvrement des impôts et taxes établis suivant la procédure de redressement 
contradictoire ; 

b) durant la procédure contentieuse. 

2) En cas d’acceptation de la proposition de transaction par le contribuable, celui-ci s’engage 
expressément : 

a) à ne pas introduire de réclamations ultérieures ; 
b) à acquitter immédiatement la totalité des droits et pénalités restant à sa charge. 

Art.L.179.- Lorsque le contribuable ne respecte pas les conditions convenues avec l’Administration fiscale 
dans le cadre de la procédure prévue à l’article L.162, la transaction devient caduque. L’Administration 
poursuit dès lors le recouvrement intégral du principal, des pénalités et des amendes fiscales légalement 
exigibles. 

Art.L.180.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi. 

Art.L.181.- La présente loi sera exécutée comme loi de l’État et publiée au Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie. 
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